
RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2015/2447 DE LA COMMISSION 

du 24 novembre 2015 

établissant les modalités d’application de certaines dispositions du règlement (UE) n o 952/2013 du 
Parlement européen et du Conseil établissant le code des douanes de l’Union 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 291, 

vu le règlement (UE) no 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des 
douanes de l’Union ( 1 ), et notamment ses articles 8, 11, 17, 25, 32, 37, 41, 50, 54, 58, 63, 66, 76, 100, 107, 123, 132, 
138, 143, 152, 157, 161, 165, 169, 176, 178, 181, 184, 187, 193, 200, 207, 209, 213, 217, 222, 225, 232, 236, 
266, 268, 273 et 276, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) no 952/2013 (ci-après le «code»), en cohérence avec le traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE), confère à la Commission des compétences d’exécution pour définir les règles de procédure 
applicables à certains de ses éléments, par souci de clarté, de précision et de prévisibilité. 

(2) L’utilisation des technologies de l’information et de la communication, comme le prévoit la décision no 
70/2008/CE du Parlement européen et du Conseil ( 2 ), est un élément fondamental de la simplification des échanges 
et, dans le même temps, de l’efficacité des contrôles douaniers, ce qui contribue donc largement à la réduction des 
coûts supportés par les entreprises et des risques encourus par la société. Par conséquent, les échanges d’informa
tions entre les autorités douanières d’une part, et entre les opérateurs économiques et les autorités douanières, 
d’autre part, ainsi que le stockage de ces informations par des procédés informatiques de traitement des données 
requièrent des règles spécifiques relatives aux systèmes informatiques utilisés. Il convient que le stockage et le 
traitement des informations douanières et la mise en place d’une interface harmonisée avec les opérateurs écono
miques soient intégrés dans les systèmes en tant que composante permettant un accès aux échanges qui soit à la 
fois direct et harmonisé à l’échelle de l’Union, le cas échéant. Il convient que le stockage et le traitement, sous 
quelque forme que ce soit, des données à caractère personnel au titre du présent règlement soient effectués dans le 
plein respect des dispositions en vigueur au niveau national et de l’Union en matière de protection des données. 

(3) Il convient que tout traitement de données à caractère personnel au titre du présent règlement soit effectué dans le 
plein respect des dispositions en vigueur au niveau national et de l’Union en matière de protection des données. 

(4) Dans les cas où des autorités ou des personnes de pays tiers utilisent des systèmes informatiques, il convient que 
l’accès à ces systèmes soit limité à la fonctionnalité requise et conforme aux dispositions juridiques de l’Union. 

(5) Afin de s’assurer qu’un seul et unique numéro d’enregistrement et d’identification des opérateurs économiques 
(numéro EORI) est attribué à chaque opérateur économique, il est nécessaire de disposer de règles claires et 
transparentes qui définissent les autorités douanières compétentes pour l’attribution de ce numéro. 

(6) Afin de faciliter un développement et une maintenance appropriés du système informatique relatif aux rensei
gnements tarifaires contraignants (RTC), ainsi qu’une utilisation efficace des informations introduites dans le 
système, il y a lieu de définir des règles régissant la mise en place dudit système et son exploitation.

FR L 343/558 Journal officiel de l’Union européenne 29.12.2015 

( 1 ) JO L 269 du 10.10.2013, p. 1. 
( 2 ) Décision no 70/2008/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 relative à un environnement sans support papier 

pour la douane et le commerce (JO L 23 du 26.1.2008, p. 21).



 

(7) Il convient qu’un système électronique d’information et de communication pour l’échange et le stockage d’infor
mations concernant les preuves du statut douanier de marchandises de l’Union soit mis en place pour plus de 
facilité et pour assurer l’efficacité des contrôles. 

(8) En raison de l’obligation de transmettre au préalable les données requises pour le dépôt de la déclaration CN 23 
sous forme électronique, il est nécessaire d’adapter le traitement des déclarations en douane concernant les envois 
postaux, en particulier lorsque ceux-ci bénéficient d’une exonération des droits de douane. 

(9) Il convient que les simplifications en matière de transit cadrent avec l’environnement informatique envisagé par le 
code, qui est mieux adapté aux besoins des opérateurs économiques et, dans le même temps, facilitent le commerce 
légitime et garantissent l’efficacité des contrôles douaniers. 

(10) En vue d’améliorer le fonctionnement et d’assurer un meilleur contrôle des régimes portant sur des marchandises 
en transit qui sont actuellement établis sur support papier ou partiellement informatisés, il est souhaitable que les 
régimes de transit soient intégralement informatisés pour tous les modes de transport et que des exceptions soient 
définies au profit des voyageurs et de la continuité des opérations. 

(11) Afin de donner effet au droit de toute personne à être entendue avant que les autorités douanières ne prennent une 
décision susceptible de lui être préjudiciable, il est nécessaire de préciser les règles de procédure régissant l’exercice 
de ce droit, en tenant compte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, ainsi que des droits 
fondamentaux qui font partie intégrante de l’ordre juridique de l’Union et, en particulier, du droit à une bonne 
administration. 

(12) Afin de rendre opérationnel le système des demandes de décisions relatives à la législation douanière et de garantir 
un processus de décision, par les autorités douanières, fluide et efficace, il est primordial que les États membres 
transmettent à la Commission la liste de leurs autorités douanières compétentes auxquelles il convient d’adresser les 
demandes de décisions. 

(13) Des règles communes sont nécessaires pour la transmission et l’acceptation de toute décision en matière de 
renseignements contraignants, ainsi que pour la prise de décisions de ce type, afin de garantir que tous les 
opérateurs économiques soient soumis aux mêmes conditions. 

(14) Étant donné que le système informatique relatif aux RTC doit encore faire l’objet d’une mise à niveau, il convient, 
en attendant, d’utiliser des formulaires papier pour les demandes et décisions en matière de RTC. 

(15) Compte tenu de la nécessité de veiller à ce que les décisions en matière de renseignements contraignants présentent 
un caractère contraignant, il y a lieu d’inclure dans la déclaration en douane une référence à la décision concernée. 
En outre, afin de promouvoir l’exercice, par les autorités douanières, d’un contrôle efficace du respect des obliga
tions découlant d’une décision en matière de RTC, il est également nécessaire de spécifier les règles de procédure 
applicables à la collecte et à l’utilisation des données de surveillance utiles aux fins du contrôle de l’usage qui est 
fait de ladite décision. Il est également nécessaire de préciser les modalités de contrôle tant que les systèmes 
informatiques n’auront pas été mis à niveau. 

(16) Par souci d’uniformité, de transparence et de sécurité juridique, il y a lieu d’établir des règles de procédure régissant 
la prolongation de la validité des décisions en matière de renseignements contraignants et la notification aux 
autorités douanières de la suspension de la prise de décisions en matière de renseignements contraignants dans le 
cas des marchandises pour lesquelles il est impossible de garantir un classement tarifaire ou une détermination de 
l’origine corrects et uniformes. 

(17) Il convient de décrire plus en détail les critères applicables à l’octroi du statut d’opérateur économique agréé (OEA) 
pour les simplifications douanières et pour la sécurité et la sûreté, qui peuvent également être combinés, ainsi que 
la procédure permettant d’obtenir ce statut, afin de garantir une mise en œuvre uniforme des procédures pour les 
différents types d’autorisations de statut d’OEA. 

(18) Étant donné que le système informatique nécessaire à l’application des dispositions du code régissant aussi bien la 
demande que l’autorisation d’octroi du statut d’OEA doit encore faire l’objet d’une mise à niveau, il y a lieu, en 
attendant, de continuer à recourir aux moyens utilisés actuellement, sur papier et sous forme électronique. 

(19) L’application uniforme et efficace des contrôles douaniers requiert un échange harmonisé des informations relatives 
au risque et aux résultats des analyses de risque. Par conséquent, il convient d’utiliser un système électronique de 
communication et d’information pour les communications relatives au risque entre les autorités douanières et entre 
ces autorités et la Commission, ainsi que pour le stockage de ces informations.
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(20) Afin de garantir une application correcte et uniforme des contingents tarifaires, il est nécessaire de prévoir des 
règles qui en régissent la gestion et établissent les responsabilités des autorités douanières en la matière. Il convient 
également de définir des règles de procédure pour assurer le bon fonctionnement du système informatique relatif à 
la gestion des contingents tarifaires. 

(21) Des règles de procédure sont nécessaires pour garantir la collecte des données de surveillance concernant les 
déclarations de mise en libre pratique ou les déclarations d’exportation représentatives pour l’Union. En outre, il y a 
également lieu de fixer des règles de procédure pour assurer le bon fonctionnement du système informatique relatif 
à cette surveillance. Il est également nécessaire de préciser les règles de procédure pour la collecte des données de 
surveillance tant que le système informatique relatif à cette surveillance ainsi que les systèmes nationaux d’impor
tation et d’exportation n’ont pas été mis à niveau. 

(22) Dans le cadre des règles d’origine non préférentielle, des règles de procédure sont nécessaires en ce qui concerne la 
fourniture et la vérification de la preuve de l’origine lorsque la législation agricole ou d’autres actes législatifs de 
l’Union subordonnent le bénéfice des régimes particuliers d’importation à cette preuve de l’origine. 

(23) Dans le cadre du système de préférences généralisées (SPG) de l’Union et des mesures tarifaires préférentielles 
adoptées unilatéralement par l’Union pour certains pays ou territoires, il y a lieu d’établir des procédures et des 
formulaires afin de garantir une application harmonisée des règles d’origine. Il convient également d’élaborer des 
dispositions visant à assurer le respect des règles applicables par les pays bénéficiaires du SPG et par ces pays ou 
territoires, et de prévoir des procédures permettant une coopération administrative efficace avec l’Union, afin de 
faciliter les vérifications et d’éviter la fraude ou de lutter contre celle-ci. 

(24) Dans le cadre des règles d’origine préférentielle, des procédures sont nécessaires pour faciliter le processus de 
délivrance des preuves de l’origine dans l’Union; il s’agit en particulier de dispositions concernant l’échange 
d’informations entre les opérateurs économiques au moyen de la déclaration du fournisseur, ainsi que le fonc
tionnement de la coopération administrative entre États membres, notamment par la délivrance de bulletins 
d’information INF 4. Il convient que ces procédures prennent en considération et comblent le vide résultant du 
fait que l’Union a conclu des accords de libre-échange qui ne comprennent pas nécessairement de règles en ce qui 
concerne le remplacement des preuves de l’origine dans le but d’expédier les produits qui n’ont pas encore été mis 
en libre pratique ailleurs sur le territoire des parties à ces accords. Il importe également que ces procédures tiennent 
compte du fait que l’Union a la possibilité, dans les accords de libre-échange à venir, de ne pas inclure de règles 
exhaustives ou de n’inclure absolument aucune règle en matière de certification de l’origine et de s’appuyer 
uniquement sur le droit interne des parties. Il est dès lors nécessaire de définir des procédures générales pour 
l’octroi d’autorisations d’exportateur agréé aux fins de ces accords. Selon le même raisonnement, il y a également 
lieu de prévoir des procédures pour l’enregistrement des exportateurs en dehors du cadre du SPG. 

(25) Dans le cadre du SPG, des procédures sont nécessaires pour faciliter le remplacement des preuves de l’origine, qu’il 
s’agisse de certificats d’origine «formule A», de déclarations sur facture ou d’attestations d’origine. Ces règles 
devraient faciliter la circulation des produits qui n’ont pas encore été mis en libre pratique ailleurs sur le territoire 
douanier de l’Union ou, le cas échéant, en Norvège, en Suisse ou en Turquie, une fois que ce pays aura rempli 
certaines conditions. Il y a également lieu de prévoir les formulaires à utiliser pour la délivrance de certificats 
d’origine «formule A», pour le certificat de circulation des marchandises EUR.1, ainsi que pour les formulaires 
utilisés par les exportateurs pour introduire une demande en vue d’obtenir le statut d’exportateurs enregistrés. 

(26) Afin de garantir une application uniforme et harmonisée des dispositions relatives à la détermination de la valeur 
en douane, conformément aux règles internationales, il convient d’adopter des règles de procédure précisant la 
manière dont la valeur d’une opération est déterminée. Pour les mêmes motifs, il est nécessaire d’adopter des règles 
de procédure précisant les modalités d’application des méthodes secondaires de détermination de la valeur en 
douane et la manière dont la valeur en douane est déterminée dans des cas spécifiques et dans des circonstances 
particulières. 

(27) Compte tenu de la nécessité de protéger de manière appropriée les intérêts financiers de l’Union et des États 
membres et de garantir des conditions de concurrence équitables entre les opérateurs économiques, il est nécessaire 
d’établir des règles de procédure en ce qui concerne la constitution d’une garantie, la fixation de son montant et la 
vérification de la garantie par les opérateurs économiques concernés et par les autorités douanières, compte tenu 
du risque associé aux différents régimes douaniers. 

(28) Afin de garantir le recouvrement de la dette douanière, il convient que les autorités douanières se portent 
mutuellement assistance dans les cas où une dette douanière prend naissance dans un État membre autre que 
celui qui a accepté la garantie. 

(29) Il est nécessaire d’établir des procédures et des conditions en vue de faciliter l’interprétation uniforme, dans 
l’ensemble de l’Union, des règles relatives au remboursement ou à la remise de droits. Le remboursement ou la 
remise est subordonné au respect de certaines conditions, ainsi qu’à l’accomplissement de formalités, qui doivent 
être clarifiées au niveau de l’Union en vue de faciliter l’application du code dans les États membres et d’éviter toute 
différence de traitement. Les conditions dans lesquelles les autorités douanières peuvent se porter mutuellement 
assistance doivent être précisées dans les cas où, aux fins du remboursement ou de la remise, il est nécessaire 
d’obtenir des informations supplémentaires. Il y a également lieu d’assurer une application uniforme des procédures
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en ce qui concerne les cas de remboursement ou de remise dans lesquels l’exportation ou la destruction a été 
effectuée sans surveillance douanière. Il convient de déterminer les conditions et les éléments de preuve requis pour 
attester que les marchandises pour lesquelles un remboursement ou une remise est demandé ont été exportées ou 
détruites. 

(30) Dans certains cas de remboursement ou de remise où le montant concerné est insignifiant, il est opportun que les 
États membres tiennent à la disposition de la Commission la liste de ces cas afin de permettre à celle-ci de procéder 
à des vérifications dans le cadre des contrôles des ressources propres et de protéger les intérêts financiers de 
l’Union. 

(31) Afin de tenir compte des cas dans lesquels certaines énonciations de la déclaration sommaire d’entrée doivent être 
communiquées à un stade précoce au cours du transport des marchandises en vue d’assurer une meilleure 
protection contre les menaces graves et de tenir compte aussi des cas dans lesquels, outre le transporteur, d’autres 
personnes communiquent des énonciations de la déclaration sommaire d’entrée en vue d’améliorer l’efficacité de 
l’analyse de risque à des fins de sécurité et de sûreté, il convient qu’il soit possible de présenter une déclaration 
sommaire d’entrée au moyen de plusieurs jeux de données. Il y a lieu de définir des règles précises concernant 
l’enregistrement correspondant des documents présentés et des modifications apportées. 

(32) Afin d’éviter de perturber les échanges légitimes, il convient que toute analyse de risque effectuée à des fins de 
sécurité et de sûreté intervienne, d’une manière générale, dans les délais prévus pour le dépôt de la déclaration 
sommaire d’entrée, sauf si un risque est détecté ou s’il est nécessaire d’effectuer une analyse de risque complé
mentaire. 

(33) Étant donné que le système de contrôle à l’importation (SCI) nécessaire à l’application des dispositions du code des 
douanes régissant la déclaration sommaire d’entrée n’a pas encore été intégralement mis à niveau, il convient de 
continuer à recourir aux moyens actuellement utilisés pour l’échange et le stockage d’informations autres que le 
procédé informatique de traitement des données visé à l’article 6, paragraphe 1, du code et le SCI dans sa version 
actuelle. 

(34) Au même titre, le SCI actuel pouvant uniquement recevoir une déclaration sommaire d’entrée présentée sous la 
forme d’un seul jeu de données, des dispositions relatives à la fourniture de données en plusieurs jeux devraient 
être temporairement suspendues, jusqu’à ce que le SCI soit mis à niveau. 

(35) Il y a lieu d’établir les règles de procédure qui doivent s’appliquer lorsqu’un navire de mer ou un aéronef entrant 
sur le territoire douanier de l’Union arrive en premier lieu dans un bureau de douane situé dans un État membre 
qui n’était pas mentionné en tant que pays de l’itinéraire dans la déclaration sommaire d’entrée. 

(36) Si le mouvement de marchandises en dépôt temporaire concerne des installations de stockage situées dans 
plusieurs États membres, il convient que l’autorité douanière compétente consulte les autorités douanières concer
nées afin de s’assurer que les conditions sont remplies avant d’autoriser ce mouvement. 

(37) Afin d’améliorer l’efficacité du fonctionnement du dépôt temporaire, il est opportun d’établir, dans la législation 
douanière de l’Union, des dispositions régissant les mouvements de marchandises d’une installation de stockage 
temporaire vers une autre dans le cadre desquels chacune de ces installations relève d’une seule et même auto
risation ou d’autorisations différentes, ainsi que les cas dans lesquels les titulaires de ces autorisations peuvent être 
une seule et même personne ou des personnes différentes. Afin d’assurer une surveillance douanière efficace, il y a 
lieu de définir des règles claires définissant les responsabilités des autorités douanières compétentes pour le lieu 
d’arrivée des marchandises. 

(38) En vue de garantir une application uniforme des règles relatives au statut douanier de marchandises de l’Union, ce 
qui permettra aux administrations douanières et aux opérateurs économiques de gagner en efficacité, il convient de 
préciser les règles de procédure applicables à la fourniture et à la vérification de la preuve du statut douanier de 
marchandises de l’Union, notamment en ce qui concerne les différents moyens de fourniture de ces preuves et les 
simplifications liées à la fourniture des preuves. 

(39) Par souci de clarté, dans l’intérêt des opérateurs économiques, il est opportun de préciser quel est le bureau de 
douane compétent pour recevoir et traiter une déclaration en douane sur la base du type de déclarations en douane 
et du régime douanier demandé par l’opérateur économique. Il convient également de préciser les conditions 
d’acceptation d’une déclaration en douane et les situations dans lesquelles une déclaration en douane peut être 
rectifiée après la mainlevée des marchandises. 

(40) Le dépôt d’une déclaration en douane normale requiert des règles de procédure spécifiant que lorsqu’une décla
ration en douane est déposée pour des articles de marchandises différents, chaque article est considéré comme 
faisant l’objet d’une déclaration en douane séparée. 

(41) Dans les cas où des autorisations sont accordées pour une utilisation régulière des déclarations simplifiées, il est 
nécessaire d’harmoniser les pratiques en ce qui concerne les délais de dépôt des déclarations complémentaires et 
des documents d’accompagnement lorsque ceux-ci font défaut au moment du dépôt de la déclaration simplifiée.
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(42) Afin de permettre d’identifier facilement une déclaration en douane aux fins des formalités et des contrôles après 
acceptation d’une déclaration en douane, il convient de définir des règles de procédure précisant les modalités 
d’utilisation d’un numéro de référence maître (master reference number — MRN). 

(43) Il y a lieu de prévoir des mesures uniformes pour la détermination de la sous-position tarifaire applicable, au 
moment de l’introduction de la demande par le déclarant, à un envoi constitué de marchandises relevant de 
différentes sous-positions tarifaires, et lorsque le traitement de chacune de ces marchandises conformément à sa 
sous-position tarifaire occasionnerait une charge de travail et un coût disproportionné par rapport aux droits 
exigibles à l’importation ou à l’exportation. 

(44) Afin de garantir une bonne administration de l’octroi des autorisations de dédouanement centralisé dans les cas où 
une ou plusieurs autorités douanières interviennent, il convient de normaliser la procédure de consultation. De 
même, il y a lieu de mettre en place un cadre approprié permettant une communication en temps utile entre le 
bureau de douane de contrôle et le bureau de douane de présentation afin que les États membres puissent octroyer 
la mainlevée des marchandises dans les meilleurs délais et se conformer également à la législation relative à la taxe 
sur la valeur ajoutée, à la législation en matière d’accise, aux mesures de prohibition ou de restriction nationales et 
aux exigences statistiques. 

(45) L’autoévaluation a été instaurée comme une nouvelle simplification proposée par le code. Par conséquent, il est 
primordial de définir avec précision la simplification relative aux formalités et contrôles douaniers que le titulaire 
de l’autorisation doit effectuer. Il convient que les règles correspondantes permettent une application claire de 
l’autoévaluation dans l’État membre au moyen de contrôles appropriés et proportionnés. 

(46) Pour ce qui est de la destruction, de la vente et de l’abandon de marchandises à l’État, il convient d’établir des règles 
de procédure précisant le rôle des autorités douanières en ce qui concerne l’espèce et la quantité des déchets ou 
débris résultant de la destruction des marchandises et les procédures à suivre pour l’abandon et la vente des 
marchandises. 

(47) Il convient que l’exonération des droits à l’importation applicables aux marchandises en retour s’appuie sur des 
informations établissant que les conditions relatives à cette exonération sont remplies. Il y a lieu de prévoir des 
règles de procédure à cet égard pour les informations requises et l’échange de ces informations entre les opérateurs 
économiques et les autorités douanières, d’une part, et entre autorités douanières, d’autre part. 

(48) Il convient que l’exonération des droits à l’importation applicables à la pêche maritime et aux produits extraits de la 
mer s’appuie sur la fourniture de preuves établissant que les conditions permettant de bénéficier de cette exoné
ration sont remplies. Il y a lieu, à cet égard, de prévoir des règles de procédure relatives aux informations requises. 

(49) Étant donné que dans le cas d’une demande d’autorisation de placement sous un régime particulier, il est nécessaire 
d’examiner les conditions économiques, il convient d’établir des règles claires et simples permettant de procéder à 
un examen correct lorsqu’il existe des éléments démontrant que les intérêts essentiels des producteurs de l’Union 
risquent d’être affectés négativement. 

(50) Il est nécessaire de prévoir des règles de procédure concernant l’apurement d’un régime particulier lorsque les 
marchandises ont été placées sous ce type de régime particulier au moyen de plusieurs déclarations en douane, de 
sorte que les différentes étapes de l’apurement soient bien définies. 

(51) Il est opportun que les autorités douanières compétentes prennent une décision concernant une demande de 
transfert des droits et obligations entre le titulaire du régime et une autre personne. 

(52) Il convient d’autoriser la circulation des marchandises sous un régime particulier à destination du bureau de douane 
de sortie dès lors que les formalités relatives au régime d’exportation sont accomplies. 

(53) Il y a lieu d’autoriser la séparation comptable lorsque des marchandises équivalentes sont utilisées. Il convient que 
les règles de procédure concernant le changement de statut douanier de marchandises non Union et de marchan
dises équivalentes garantissent l’impossibilité, pour un opérateur économique, de bénéficier d’un avantage tarifaire 
injustifié à l’importation. 

(54) Afin de faciliter les échanges légitimes et d’assurer l’efficacité des contrôles douaniers, en évitant parallèlement toute 
divergence de traitement par les administrations douanières de chaque État membre, il convient d’établir des règles 
de procédure régissant le régime du transit de l’Union, le régime de transit conformément à la convention 
douanière relative au transport international de marchandises sous le couvert de carnets TIR ( 1 ), ainsi que ses
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modifications ultérieures (convention TIR), à la convention douanière sur le carnet ATA pour l’admission tempo
raire de marchandises conclue à Bruxelles le 6 décembre 1961, ainsi que ses modifications ultérieures (convention 
ATA), et à la convention relative à l’admission temporaire ( 1 ), ainsi que ses modifications ultérieures (convention 
d’Istanbul), et les régimes de transit sous le couvert du formulaire 302 et par la poste. Ces règles de procédure 
déterminent les principaux éléments des processus et prévoient des simplifications; elles permettent ainsi tant aux 
administrations douanières qu’aux opérateurs économiques de bénéficier pleinement de régimes harmonisés et 
efficaces, qui sont autant d’exemples concrets de la simplification des échanges. 

(55) Compte tenu des spécificités du transport par voie aérienne et par voie maritime, il est approprié de prévoir 
d’autres simplifications pour ces modes de transport, qui permettent d’utiliser les données disponibles dans les 
écritures des transporteurs aériens et maritimes à titre de déclarations de transit. En outre, il convient de prévoir 
des simplifications supplémentaires pour les procédés informatiques de traitement des données relatives aux 
marchandises transportées par voie ferroviaire, afin de concilier les dispositions applicables avec les changements 
engendrés par la libéralisation du marché et les modifications apportées aux règles de procédure applicables au 
transport ferroviaire. 

(56) Afin de parvenir à un équilibre entre l’efficacité des tâches accomplies par les autorités douanières et les attentes des 
opérateurs économiques, il y a lieu de procéder, avant la mainlevée des marchandises, à une analyse de risque aux 
fins de la sécurité et de la sûreté d’une déclaration préalable à la sortie, et ce dans un délai qui tienne compte de 
l’intérêt légitime consistant à ne pas entraver les échanges légitimes dans le cadre du transport des marchandises. 

(57) Il convient d’établir des règles détaillées concernant la présentation des marchandises, les formalités à accomplir au 
bureau de douane de sortie, en particulier celles permettant de confirmer la sortie de manière effective et efficace, 
ainsi que l’échange d’informations entre le bureau de douane d’exportation et le bureau de douane de sortie. 

(58) Compte tenu de l’existence de similarités entre l’exportation et la réexportation, il est approprié d’étendre l’ap
plication de certaines règles régissant l’exportation des marchandises aux marchandises qui sont réexportées. 

(59) Afin de protéger les intérêts légitimes des opérateurs économiques et d’assurer une transition harmonieuse vers les 
nouvelles règles juridiques, il est nécessaire d’élaborer des dispositions transitoires en vue de déterminer les règles à 
appliquer aux marchandises placées sous certains régimes douaniers avant le 1er mai 2016 et pour lesquelles 
l’octroi de la mainlevée ou l’apurement interviendra après cette date. De même, il y a lieu d’autoriser les opérateurs 
économiques à introduire des demandes d’autorisations au titre du code avant la date d’application de celui-ci, afin 
de permettre l’utilisation des autorisations accordées à compter du 1er mai 2016. 

(60) Les règles générales applicables à la mise en œuvre du code sont étroitement liées les unes aux autres; elles ne 
peuvent pas être séparées, en raison du caractère interdépendant de leur objet, même si elles contiennent des règles 
horizontales qui s’appliquent dans le cadre de plusieurs régimes douaniers. Il est dès lors opportun de les regrouper 
dans un seul règlement afin de garantir la cohérence juridique. 

(61) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l’avis du comité du code des douanes. 

(62) Il convient que les dispositions du présent règlement s’appliquent à compter du 1er mai 2016 afin de permettre 
l’application intégrale du code, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

TITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1 

Champ d’application de la législation douanière, mission de la douane et définitions 

Article premier 

Définitions 

1. Aux fins du présent règlement, l’article 1er du règlement délégué (UE) 2015/2446 de la Commission ( 2 ) s’applique.
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3. Les autorisations d’exportateurs agréés ne sont accordées qu’aux personnes qui remplissent les conditions fixées dans 
les dispositions concernant l’origine figurant soit dans des accords conclus par l’Union avec certains pays ou territoires 
situés hors du territoire douanier de l’Union, soit dans des mesures arrêtées unilatéralement par l’Union pour ces pays ou 
territoires. 

4. Les autorités douanières attribuent à l’exportateur agréé un numéro d’autorisation douanière, qui doit figurer sur les 
preuves de l’origine préférentielle. Le numéro d’autorisation douanière est précédé par le code pays ISO 3166-1-alpha- 2 
de l’État membre qui délivre l’autorisation. 

5. La Commission communique aux pays tiers concernés les adresses des autorités douanières responsables du contrôle 
des preuves de l’origine préférentielle établies par les exportateurs agréés. 

6. Lorsque le régime préférentiel applicable ne précise pas la forme que les déclarations sur facture ou les déclarations 
d’origine doivent prendre, ces déclarations sont établies conformément au formulaire figurant à l’annexe 22-09. 

7. Lorsque le régime préférentiel applicable ne précise pas le seuil de valeur jusqu’auquel un exportateur qui n’est pas 
un exportateur agréé peut établir une déclaration sur facture ou une déclaration d’origine, ce seuil est fixé à 6 000 EUR 
pour chaque envoi. 

Article 68 

Enregistrement des exportateurs en dehors du cadre du schéma SPG de l’Union 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Lorsque l’Union est convenue d’un régime préférentiel avec un pays tiers qui prévoit qu’un document relatif à 
l’origine peut être rempli par un exportateur conformément à la législation pertinente de l’Union, un exportateur établi 
sur le territoire douanier de l’Union peut demander à être enregistré à cette fin. Les sous-sections 2 à 9 de la présente 
section s’appliquent mutatis mutandis. 

2. Aux fins du présent article, l’article 11, paragraphe 1, point d), et les articles 16, 17 et 18 du règlement délégué (UE) 
2015/2446 concernant les conditions de l’acceptation des demandes et la suspension des décisions, ainsi que les articles 
10 et 15 du présent règlement ne s’appliquent pas. Les demandes et les décisions liées au présent article ne sont ni 
échangées, ni conservées dans un système électronique d’information et de communication tel que prévu à l’article 10 du 
présent règlement. 

3. La Commission communique au pays tiers avec lequel l’Union est convenue d’un régime préférentiel les adresses des 
autorités douanières responsables du contrôle d’un document relatif à l’origine rempli par un exportateur enregistré dans 
l’Union conformément au présent article. 

4. Lorsque le régime préférentiel applicable ne précise pas le seuil de valeur jusqu’auquel un exportateur qui n’est pas 
un exportateur enregistré peut remplir un document relatif à l’origine, ce seuil est fixé à 6 000 EUR pour chaque envoi. 

5. Jusqu’aux dates de déploiement du système des exportateurs enregistrés (REX) visé à l’annexe de la décision 
d’exécution 2014/255/UE, les dispositions suivantes s’appliquent: 

a) un exportateur établi sur le territoire douanier de l’Union peut demander à être agréé conformément à l’article 67 du 
présent règlement pour pouvoir agir en tant qu’exportateur enregistré conformément au paragraphe 1; 

b) un exportateur qui est déjà titulaire d’une autorisation d’exportateur agréé dans l’Union peut demander à ce que cette 
autorisation soit étendue pour qu’il puisse agir en tant qu’exportateur enregistré conformément au paragraphe 1, 

et leur numéro d’autorisation d’exportateur agréé est utilisé comme numéro d’exportateur enregistré. 

À compter des dates de déploiement du système des exportateurs enregistrés (REX), un exportateur visé au point a) ou au 
point b) du premier alinéa, qui souhaite continuer à agir en tant qu’exportateur enregistré conformément au paragraphe 1, 
est enregistré dans ce système.
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Article 69 

Remplacement de preuves de l’origine préférentielle délivrées ou établies en dehors du cadre du schéma SPG de 
l’Union 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Lorsque des produits originaires couverts par une preuve de l’origine préférentielle délivrée ou établie antérieurement 
aux fins d’une mesure tarifaire préférentielle telle que visée à l’article 56, paragraphe 2, point d) ou e), du code, autre que 
le SPG de l’Union, n’ont pas encore été mis en libre pratique et sont placés sous le contrôle d’un bureau de douane dans 
l’Union, la preuve initiale de l’origine peut être remplacée par une ou plusieurs preuves de remplacement pour l’envoi de 
l’ensemble ou d’une partie de ces produits ailleurs dans l’Union. 

2. Lorsque la preuve de l’origine requise aux fins de la mesure tarifaire préférentielle visée au paragraphe 1 est un 
certificat de circulation des marchandises EUR.1, un autre certificat d’origine gouvernemental, une déclaration d’origine ou 
une déclaration sur facture, la preuve de l’origine de remplacement est délivrée ou établie sous la forme de l’un des 
documents suivants: 

a) une déclaration d’origine de remplacement ou une déclaration sur facture de remplacement établie par un exportateur 
agréé qui réexpédie les marchandises; 

b) une déclaration d’origine de remplacement ou une déclaration sur facture de remplacement établie par tout réexpé
diteur des marchandises lorsque la valeur totale des produits originaires de l’envoi initial à fractionner ne dépasse pas le 
seuil de valeur applicable; 

c) une déclaration d’origine de remplacement ou une déclaration sur facture de remplacement établie par tout réexpé
diteur des marchandises lorsque la valeur totale des produits originaires de l’envoi initial à fractionner dépasse le seuil 
de valeur applicable, et que le réexpéditeur joint une copie de la preuve initiale de l’origine à la déclaration d’origine de 
remplacement ou à la déclaration sur facture de remplacement; 

d) un certificat de circulation des marchandises EUR.1 délivré par le bureau de douane sous le contrôle duquel les 
produits sont placés, lorsque les conditions suivantes sont remplies: 

i) le réexpéditeur n’est pas un exportateur agréé et n’accepte pas qu’une copie de la preuve initiale de l’origine soit 
jointe à la preuve de remplacement; 

ii) la valeur totale des produits originaires dans l’envoi initial dépasse le seuil de valeur à partir duquel l’exportateur 
doit être un exportateur agréé pour pouvoir établir une preuve de remplacement. 

3. Lorsque la preuve de l’origine de remplacement est délivrée conformément au paragraphe 2, point d), le visa du 
bureau de douane qui délivre le certificat de circulation des marchandises EUR.1 de remplacement doit être apposé dans 
la case 11 du certificat. Les énonciations figurant dans la case 4 du certificat concernant le pays d’origine sont identiques à 
celles contenues dans la preuve initiale de l’origine. La case 12 reçoit la signature du réexpéditeur. Un réexpéditeur qui 
appose sa signature dans la case 12 de bonne foi n’est pas responsable de l’exactitude des énonciations figurant dans la 
preuve initiale de l’origine. 

Le bureau de douane invité à délivrer le certificat de remplacement mentionne sur la preuve initiale de l’origine ou sur une 
annexe qu’il y joint les poids, les numéros et la nature des produits réexpédiés, ainsi que leur pays de destination et y 
indique les numéros de série du ou des certificats de remplacement correspondants. Il conserve la preuve initiale de 
l’origine pendant au moins trois ans. 

4. Lorsque la preuve de l’origine requise aux fins de la mesure tarifaire préférentielle visée au paragraphe 1 est une 
attestation d’origine, la preuve de l’origine de remplacement est établie par le réexpéditeur sous la forme d’une attestation 
de remplacement. 

Dans le cas où la valeur totale des produits de l’envoi pour lequel une preuve de l’origine a été établie ne dépasse pas le 
seuil de valeur applicable, le réexpéditeur de parties de l’envoi ne doit pas être lui-même un exportateur enregistré pour 
établir des attestations d’origine de remplacement. 

Lorsque la valeur totale des produits de l’envoi pour lequel une preuve de l’origine a été établie dépasse le seuil de valeur, 
le réexpéditeur, aux fins d’établir des attestations d’origine de remplacement, satisfait à l’une des conditions suivantes: 

a) être un exportateur enregistré dans l’Union;
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b) joindre une copie de l’attestation d’origine initiale à l’attestation d’origine de remplacement. 

S o u s - s e c t i o n 2 

O b l i g a t i o n s i n c o m b a n t a u x p a y s b é n é f i c i a i r e s d a n s l e c a d r e d u s c h é m a S P G d e l ’ U n i o n 

Article 70 

Obligation de coopération administrative dans le cadre du système REX 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Afin d’assurer la bonne application du schéma SPG, les pays bénéficiaires s’engagent: 

a) à mettre en place et à maintenir les structures administratives et les systèmes nécessaires en vue de la mise en œuvre et 
de la gestion, dans le pays concerné, des règles et des procédures établies dans la présente sous-section, aux sous- 
sections 3 à 9 de la présente section et aux sous-sections 2 et 3 du titre II, chapitre 1, section 2, du règlement délégué 
(UE) 2015/2446, y compris, le cas échéant, les dispositions nécessaires en vue de la mise en œuvre du cumul; 

b) à veiller à ce que leurs autorités compétentes coopèrent avec la Commission, ainsi qu’avec les autorités douanières des 
États membres. 

2. La coopération visée au paragraphe 1, point b), consiste: 

c) à fournir toute l’assistance nécessaire, à la demande de la Commission, aux fins de la surveillance par cette dernière de 
la bonne gestion du schéma SPG dans le pays concerné, notamment lors des visites sur place effectuées par la 
Commission ou par les autorités douanières des États membres; 

d) sans préjudice des articles 108 et 109 du présent règlement, à vérifier le caractère originaire des produits, ainsi que le 
respect des autres conditions prévues à la présente sous-section, aux sous-sections 3 à 9 de la présente section et aux 
sous-sections 2 et 3 du titre II, chapitre 1, section 2, du règlement délégué (UE) 2015/2446, notamment au moyen de 
visites sur place, à la demande de la Commission ou des autorités douanières des États membres dans le cadre des 
enquêtes relatives à l’origine des produits. 

3. Pour avoir le droit d’appliquer le système des exportateurs enregistrés, les pays bénéficiaires remettent l’engagement 
visé au paragraphe 1 à la Commission au moins trois mois avant la date à laquelle ils envisagent de commencer 
l’enregistrement des exportateurs. 

4. Lorsqu’un pays ou territoire a été retiré de l’annexe II du règlement (UE) no 978/2012 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ), l’obligation de coopération administrative prévue à l’article 55, paragraphe 8, du règlement délégué (UE) 
2015/2446 et aux articles 72, 80 et 108 du présent règlement continue de s’appliquer à ce pays ou territoire pendant une 
période de trois ans à compter de la date de son retrait de l’annexe. 

Article 71 

Procédures et méthodes de coopération administrative applicables en ce qui concerne les exportations effectuées 
au moyen de certificats d’origine «formule A» et de déclarations sur facture 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Tout pays bénéficiaire respecte ou fait respecter: 

a) les règles relatives à l’origine des produits exportés, qui sont exposées à la sous-section 2 du titre II, chapitre 1, section 
2, du règlement délégué (UE) 2015/2446; 

b) les règles relatives à l’établissement et à la délivrance des certificats d’origine «formule A»; 

c) les dispositions régissant le recours aux déclarations sur facture, à établir conformément aux exigences définies à 
l’annexe 22-09;
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d) les dispositions régissant les obligations de notification visées à l’article 73 du présent règlement; 

e) les dispositions régissant l’octroi des dérogations visées à l’article 64, paragraphe 6, du code. 

2. Les autorités compétentes des pays bénéficiaires coopèrent avec la Commission ou avec les États membres; cette 
coopération consiste notamment: 

a) à fournir toute l’assistance nécessaire, à la demande de la Commission, aux fins de la surveillance par cette dernière de 
la bonne gestion du schéma SPG dans le pays concerné, notamment lors des visites sur place effectuées par la 
Commission ou par les autorités douanières des États membres; 

b) sans préjudice des articles 73 et 110 du présent règlement, à vérifier le caractère originaire des produits, ainsi que le 
respect des autres conditions prévues à la présente sous-section, aux sous-sections 3 à 9 de la présente section et aux 
sous-sections 2 et 3 du titre II, chapitre 1, section 2, du règlement délégué (UE) 2015/2446, notamment au moyen de 
visites sur place, à la demande de la Commission ou des autorités douanières des États membres dans le cadre des 
enquêtes relatives à l’origine des produits. 

3. Le fait, pour un pays bénéficiaire, de désigner une autorité compétente pour délivrer des certificats d’origine 
«formule A», de procéder à la vérification de documents constituant des preuves de l’origine et de délivrer des certificats 
d’origine «formule A» aux fins d’exportations vers l’Union, vaut acceptation par ledit pays bénéficiaire des conditions fixées 
au paragraphe 1. 

4. Lorsqu’un pays est admis ou réadmis au statut de pays bénéficiaire pour les produits visés au règlement (UE) no 
978/2012, les marchandises originaires de ce pays bénéficient du SPG dès lors qu’elles ont été exportées du pays 
bénéficiaire en question à la date ou après la date visée à l’article 73, paragraphe 2, du présent règlement. 

5. Lorsqu’un pays ou territoire a été retiré de l’annexe II du règlement (UE) no 978/2012, l’obligation de coopération 
administrative prévue à l’article 55 du règlement délégué (UE) 2015/2446 et aux articles 110 et 111 du présent 
règlement, continue de s’appliquer à ce pays ou territoire pendant une période de trois ans à compter de la date de 
son retrait de l’annexe. 

6. Les obligations visées au paragraphe 5 s’appliquent à Singapour pour une période de trois ans à compter du 1er 
janvier 2014. 

Article 72 

Obligations de notification applicables après la date de la mise en place du système des exportateurs enregistrés 
(REX) 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Les pays bénéficiaires notifient à la Commission les noms, adresses et coordonnées des autorités situées sur leur 
territoire qui: 

a) font partie des autorités gouvernementales du pays concerné ou agissent sous l’autorité de son gouvernement et sont 
habilitées à enregistrer les exportateurs dans le système REX, à modifier et mettre à jour les données d’enregistrement 
et à révoquer les enregistrements; 

b) font partie des autorités gouvernementales du pays concerné et sont chargées d’assurer la coopération administrative 
avec la Commission et les autorités douanières des États membres conformément aux dispositions de la présente sous- 
section, des sous-sections 3 à 9 de la présente section et des sous-sections 2 et 3 du titre II, chapitre 1, section 2 du 
règlement délégué (UE) 2015/2446. 

2. La notification est envoyée à la Commission au plus tard trois mois avant la date à laquelle les pays bénéficiaires 
envisagent de commencer l’enregistrement des exportateurs. 

3. Les pays bénéficiaires informent immédiatement la Commission des modifications apportées aux informations 
notifiées au titre du paragraphe 1.
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Article 73 

Obligations de notification applicables jusqu’à la date de la mise en place du système des exportateurs 
enregistrés (REX) 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Les pays bénéficiaires communiquent à la Commission les noms et adresses des autorités gouvernementales situées 
sur leur territoire qui sont habilitées à délivrer les certificats d’origine «formule A», les spécimens des empreintes des 
cachets utilisés par ces autorités, ainsi que les noms et adresses des autorités gouvernementales responsables du contrôle 
des certificats d’origine «formule A» et des déclarations sur facture. 

La Commission transmet ces informations aux autorités douanières des États membres. Lorsque ces informations sont 
communiquées dans le cadre de la mise à jour de communications antérieures, la Commission indique la date de début de 
validité des nouveaux cachets, conformément aux instructions transmises par les autorités gouvernementales compétentes 
des pays bénéficiaires. Ces informations ne sont communiquées qu’aux services officiels; toutefois, lors d’une opération de 
mise en libre pratique, les autorités douanières en question peuvent permettre à l’importateur de consulter les spécimens 
d’empreintes des cachets. 

Les pays bénéficiaires qui ont déjà transmis les informations requises en vertu du premier alinéa ne sont pas tenus de 
renouveler la démarche, sauf si des modifications sont intervenues entre-temps. 

2. Aux fins de l’article 71, paragraphe 4, du présent règlement, la Commission publie sur son site web la date à 
laquelle un pays admis ou réadmis au statut de pays bénéficiaire pour les produits visés au règlement (UE) no 
978/2012 s’est acquitté des obligations énoncées au paragraphe 1 du présent article. 

S o u s - s e c t i o n 3 

P r o c é d u r e s d ’ e x p o r t a t i o n a u d é p a r t d e s p a y s b é n é f i c i a i r e s e t d e l ’ U n i o n a p p l i c a b l e s d a n s l e 
c a d r e d u s c h é m a S P G d e l ’ U n i o n j u s q u ’ à l a m i s e e n p l a c e d u s y s t è m e d e s e x p o r t a t e u r s 

e n r e g i s t r é s 

Article 74 

Procédure de délivrance d’un certificat d’origine «formule A» 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Les certificats d’origine «formule A» sont délivrés sur demande écrite de l’exportateur ou de son représentant, à 
laquelle est jointe toute pièce justificative utile susceptible d’apporter la preuve que les produits à exporter peuvent donner 
lieu à la délivrance des certificats d’origine «formule A». Les certificats d’origine «formule A» sont délivrés au moyen du 
formulaire établi à l’annexe 22-08. 

2. Les autorités compétentes des pays bénéficiaires mettent à la disposition de l’exportateur le certificat d’origine 
«formule A» dès que l’exportation est effectivement réalisée ou assurée. Toutefois, les autorités compétentes des pays 
bénéficiaires peuvent également délivrer un certificat d’origine «formule A» après l’exportation des produits auxquels il se 
rapporte: 

a) s’il n’a pas été délivré au moment de l’exportation par suite d’erreurs, d’omissions involontaires ou de circonstances 
particulières; ou 

b) s’il est démontré aux autorités compétentes qu’un certificat d’origine «formule A» a été délivré, mais n’a pas été accepté 
à l’importation pour des raisons techniques; ou 

c) si la destination finale des produits concernés a été déterminée au cours de leur transport ou entreposage et après un 
éventuel fractionnement de l’envoi, conformément à l’article 43 du règlement délégué (UE) 2015/2446. 

3. Les autorités compétentes des pays bénéficiaires ne peuvent délivrer de certificat a posteriori qu’après avoir vérifié 
que les indications contenues dans la demande de l’exportateur de certificat d’origine «formule A» délivré a posteriori sont 
conformes à celles du dossier d’exportation correspondant et qu’il n’a pas été délivré de certificat d’origine «formule A» 
lors de l’exportation des produits en question, sauf si le certificat d’origine «formule A» n’a pas été accepté pour des 
raisons techniques. Les certificats d’origine «formule A» délivrés a posteriori doivent porter, dans la case no 4, la mention 
«Délivré a posteriori», «Issued retrospectively» ou «Emitido a posteriori». 

4. En cas de vol, de perte ou de destruction d’un certificat d’origine «formule A», l’exportateur peut demander aux 
autorités compétentes qui l’ont délivré un duplicata établi sur la base des documents d’exportation qui sont en leur 
possession. Le duplicata du certificat d’origine «formule A» doit porter, dans la case no 4, la mention «Duplicate», 
«Duplicata» ou «Duplicado» et mentionner aussi la date de délivrance et le numéro de série du certificat original. La 
validité du duplicata court à compter de la date de l’original.
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5. Afin de vérifier si un produit faisant l’objet d’une demande de certificat d’origine «formule A» satisfait aux règles 
d’origine applicables, les autorités gouvernementales compétentes sont fondées à demander la production de toute pièce 
justificative ou à effectuer tout contrôle qu’elles jugent utile. 

6. Les cases nos 2 et 10 du certificat d’origine «formule A» ne doivent pas obligatoirement être remplies. La case no 12 
porte la mention «Union» ou le nom d’un de ses États membres. La date de délivrance du certificat d’origine «formule A» 
est indiquée dans la case no 11. La signature à apposer dans cette case, réservée aux autorités gouvernementales 
compétentes qui délivrent le certificat, ainsi que celle du signataire autorisé de l’exportateur, qui doit figurer dans la 
case no 12, doivent être manuscrites. 

Article 75 

Conditions d’établissement d’une déclaration sur facture 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. La déclaration sur facture peut être établie par tout exportateur actif dans un pays bénéficiaire pour tout envoi 
constitué d’un ou de plusieurs colis contenant des produits originaires dont la valeur totale n’excède pas 6 000 EUR et 
sous réserve que la coopération administrative visée à l’article 67, paragraphe 2, du présent règlement s’applique à cette 
procédure. 

2. L’exportateur établissant une déclaration sur facture doit pouvoir présenter à tout moment, à la demande des 
autorités douanières ou d’autres autorités gouvernementales compétentes du pays d’exportation, tous les documents 
appropriés attestant le caractère originaire des produits concernés. 

3. L’exportateur établit la déclaration sur facture en français, en anglais ou en espagnol, en dactylographiant, timbrant 
ou imprimant sur la facture, le bon de livraison ou tout autre document commercial la déclaration dont le texte figure à 
l’annexe 22-09. Si la déclaration est établie à la main, elle doit l’être à l’encre et en caractères d’imprimerie. Les 
déclarations sur facture portent la signature manuscrite originale de l’exportateur. 

4. Les conditions suivantes s’appliquent à l’utilisation des déclarations sur facture: 

a) une déclaration sur facture est établie pour chaque envoi; 

b) si les marchandises contenues dans l’envoi ont déjà fait l’objet, dans le pays d’exportation, d’un contrôle au regard de la 
définition de la notion de «produits originaires», l’exportateur peut faire mention de ce contrôle dans la déclaration sur 
facture. 

Article 76 

Conditions de délivrance d’un certificat d’origine «formule A» en cas de cumul 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

Dans les cas de cumul au titre des articles 53, 54, 55 ou 56 du règlement délégué (UE) 2015/2446, les autorités 
gouvernementales compétentes du pays bénéficiaire auxquelles il est demandé de délivrer un certificat d’origine «formule 
A» pour des produits dans la fabrication duquel sont mises en œuvre des matières originaires d’une partie avec laquelle il 
est permis de pratiquer le cumul, se fondent sur les éléments suivants: 

a) en cas de cumul bilatéral, sur la preuve de l’origine produite par le fournisseur de l’exportateur et délivrée confor
mément aux dispositions de l’article 77 du présent règlement; 

b) en cas de cumul avec la Norvège, la Suisse ou la Turquie, sur la preuve de l’origine produite par le fournisseur de 
l’exportateur et délivrée conformément aux règles d’origine pertinentes de la Norvège, de la Suisse ou de la Turquie, 
selon le cas; 

c) en cas de cumul régional, sur la preuve de l’origine produite par le fournisseur de l’exportateur, à savoir un certificat 
d’origine «formule A», délivré au moyen du formulaire figurant à l’annexe 2-08, ou, le cas échéant, d’une déclaration 
sur facture dont le libellé figure à l’annexe 22-09; 

d) en cas de cumul étendu, sur la preuve d’origine produite par le fournisseur de l’exportateur et délivrée conformément 
aux dispositions de l’accord de libre-échange pertinent conclu entre l’Union et le pays concerné.
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Dans les cas visés aux points a), b), c) et d), du premier alinéa, la case no 4 du certificat d’origine «formule A» contient, 
selon le cas, l’indication suivante: 

— «EU cumulation», «Norway cumulation», «Switzerland cumulation», «Turkey cumulation», «regional cumulation», 
«extended cumulation with country x», ou 

— «Cumul UE», «Cumul Norvège», «Cumul Suisse», «Cumul Turquie», «Cumul régional», «Cumul étendu avec le pays x», ou 

— «Acumulación UE», «Acumulación Noruega», «Acumulación Suiza», «Acumulación Turquía», «Acumulación regional», 
«Acumulación ampliada con el país x». 

Article 77 

Preuve du caractère originaire de l’Union aux fins du cumul bilatéral et exportateur agréé 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. En ce qui concerne les produits de l’Union, le caractère originaire peut être établi par la production: 

a) soit d’un certificat de circulation des marchandises EUR.1, délivré au moyen du formulaire figurant à l’annexe 22-10; 

b) soit d’une déclaration sur facture dont le libellé figure à l’annexe 22-09 du règlement délégué (UE) 2015/2446. La 
déclaration sur facture peut être établie par tout exportateur pour les envois contenant des produits originaires dont la 
valeur totale n’excède pas 6 000 EUR, ou par un exportateur agréé de l’Union. 

2. L’exportateur ou son représentant inscrit les mentions «Pays bénéficiaires du SPG» et «UE» ou «GSP beneficiary 
countries» et «EU» dans la case no 2 du certificat de circulation des marchandises EUR.1. 

3. Les dispositions de la présente sous-section, des sous-sections 3 à 9 de la présente section et des sous-sections 2 et 3 
du titre II, chapitre 1, section 2, du règlement délégué (UE) 2015/2446 relatives à la délivrance, à l’utilisation et au 
contrôle a posteriori des certificats d’origine «formule A» s’appliquent mutatis mutandis aux certificats de circulation des 
marchandises EUR.1 et, à l’exception des dispositions relatives à leur délivrance, aux déclarations sur facture. 

4. Les autorités douanières des États membres peuvent autoriser tout exportateur établi sur le territoire douanier de 
l’Union, ci-après désigné comme «exportateur agréé», qui effectue de fréquents envois de produits originaires de l’Union 
dans le cadre du cumul bilatéral, à établir des déclarations sur facture, quelle que soit la valeur des produits concernés, dès 
lors que cet exportateur offre, selon l’appréciation des autorités douanières, toutes les garanties nécessaires en ce qui 
concerne le contrôle: 

a) du caractère originaire des produits; 

b) du respect des autres exigences applicables dans l’État membre concerné. 

5. Les autorités douanières peuvent subordonner l’octroi du statut d’exportateur agréé à toute condition qu’elles 
estiment appropriée. Les autorités douanières attribuent à l’exportateur agréé un numéro d’autorisation douanière, qui 
doit figurer sur la déclaration sur facture. 

6. Les autorités douanières contrôlent l’usage qui est fait de l’autorisation par l’exportateur agréé. Les autorités 
douanières peuvent révoquer l’autorisation à tout moment. 

Elles retirent l’autorisation dans chacun des cas suivants: 

a) si l’exportateur agréé n’offre plus les garanties visées au paragraphe 4; 

b) si l’exportateur agréé ne remplit pas les conditions visées au paragraphe 5; 

c) si l’exportateur agréé fait un usage abusif de l’autorisation, quel qu’il soit.
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7. L’exportateur agréé n’est pas tenu de signer les déclarations sur facture dès lors qu’il présente aux autorités 
douanières un engagement écrit par lequel il accepte la pleine responsabilité de toute déclaration sur facture l’identifiant 
comme s’il l’avait signée de sa propre main. 

S o u s - s e c t i o n 4 

P r o c é d u r e s d ’ e x p o r t a t i o n a u d é p a r t d e s p a y s b é n é f i c i a i r e s e t d e l ’ U n i o n a p p l i c a b l e s d a n s l e 
c a d r e d u s c h é m a S P G d e l ’ U n i o n à c o m p t e r d e l a d a t e d e l a m i s e e n p l a c e d u s y s t è m e d e s 

e x p o r t a t e u r s e n r e g i s t r é s 

Article 78 

Obligation pour les exportateurs de s’enregistrer et dispense de cette obligation 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Le schéma SPG s’applique: 

a) aux marchandises satisfaisant aux conditions de la présente sous-section, des sous-sections 3 à 9 de la présente section 
et des sous-sections 2 et 3 du titre II, chapitre 1, section 2, du règlement délégué (UE) 2015/2446 qui sont exportées 
par un exportateur enregistré; 

b) à tout envoi constitué d’un ou de plusieurs colis contenant des produits originaires, exporté par tout exportateur, dès 
lors que la valeur totale des produits originaires inclus dans l’envoi n’excède pas 6 000 EUR. 

2. La valeur des produits originaires d’un envoi est la valeur de l’ensemble des produits originaires d’un envoi couvert 
par une attestation d’origine établie dans le pays d’exportation. 

Article 79 

Procédure d’enregistrement dans les pays bénéficiaires et procédures d’exportation applicables au cours de la 
période de transition précédant la mise en place du système des exportateurs enregistrés 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Les pays bénéficiaires commencent l’enregistrement des exportateurs le 1er janvier 2017. 

Toutefois, lorsque le pays bénéficiaire n’est pas en mesure de commencer l’enregistrement à cette date, il informe la 
Commission par écrit le 1er juillet 2016 au plus tard qu’il reporte l’enregistrement des exportateurs au 1er janvier 2018 
ou au 1er janvier 2019. 

2. Pendant une période de douze mois à compter de la date à laquelle le pays bénéficiaire commence l’enregistrement 
des exportateurs, les autorités compétentes de ce pays continuent à délivrer des certificats d’origine «formule A» à la 
demande des exportateurs qui ne sont pas encore enregistrés au moment de leur demande de certificat. 

Sans préjudice de l’article 94, paragraphe 2, du présent règlement, les certificats d’origine «formule A» délivrés confor
mément au premier alinéa du présent paragraphe sont recevables dans l’Union comme preuve de l’origine s’ils sont 
délivrés avant la date d’enregistrement de l’exportateur concerné. 

Les autorités compétentes d’un pays bénéficiaire qui rencontrent des difficultés pour mener à bien le processus d’enregis
trement au cours de la période de douze mois susmentionnée peuvent demander à la Commission que celle-ci soit 
prolongée. Cette prolongation ne peut pas excéder six mois. 

3. Les exportateurs d’un pays bénéficiaire, enregistrés ou non, établissent des attestations d’origine pour les produits 
originaires inclus dans l’envoi dès lors que la valeur totale n’excède pas 6 000 EUR, à compter de la date à partir de 
laquelle le pays bénéficiaire envisage de commencer l’enregistrement des exportateurs. 

Les exportateurs, une fois enregistrés, établissent des attestations d’origine pour les produits originaires inclus dans l’envoi 
dès lors que la valeur totale excède 6 000 EUR, à compter de la date de validation de leur enregistrement conformément à 
l’article 86, paragraphe 4, du présent règlement. 

4. Tous les pays bénéficiaires appliquent le système des exportateurs enregistrés à compter du 30 juin 2020 au plus 
tard.
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S o u s - s e c t i o n 5 

Article 80 

Base de données des exportateurs enregistrés: obligations incombant aux autorités 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. La Commission met en place un système d’enregistrement des exportateurs autorisés à certifier l’origine des 
marchandises (système REX) et le rend accessible à compter du 1er janvier 2017. 

2. Les autorités compétentes des pays bénéficiaires et les autorités douanières des États membres attribuent sans délai, 
dès réception du formulaire complet de demande figurant à l’annexe 22-06, le numéro d’exportateur enregistré à 
l’exportateur ou, le cas échéant, au réexpéditeur des marchandises et saisissent dans le système REX le numéro d’expor
tateur enregistré, les données d’enregistrement et la date à partir de laquelle l’enregistrement est valable conformément à 
l’article 86, paragraphe 4, du présent règlement. 

Les autorités compétentes d’un pays bénéficiaire ou les autorités douanières d’un État membre communiquent à l’expor
tateur ou, le cas échéant, au réexpéditeur des marchandises le numéro d’exportateur enregistré attribué à cet exportateur 
ou réexpéditeur de marchandises, ainsi que la date à partir de laquelle l’enregistrement est valable. 

3. Si les autorités compétentes estiment que les informations fournies dans la demande sont incomplètes, elles en 
informent l’exportateur sans délai. 

4. Les autorités compétentes des pays bénéficiaires et les autorités douanières des États membres tiennent à jour les 
données qu’elles ont enregistrées. Elles modifient ces données immédiatement après avoir été informées par l’exportateur 
enregistré conformément à l’article 89 du présent règlement. 

Article 81 

Date d’application de certaines dispositions 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Les articles 70, 72, 78 à 80, 82 à 93, 99 à 107, 108, 109 et 112 du présent règlement s’appliquent à l’exportation 
de marchandises par des exportateurs enregistrés dans le système REX dans un pays bénéficiaire à partir de la date à 
laquelle ce pays bénéficiaire commence l’enregistrement des exportateurs dans ce système. Dans la mesure où les 
exportateurs de l’Union sont concernés, ces articles s’appliquent à partir du 1er janvier 2017. 

2. Les articles 71, 73, 74 à 77, 94 à 98 et 110 à 112 du présent règlement s’appliquent à l’exportation de 
marchandises par des exportateurs qui n’ont pas été enregistrés dans le système REX dans un pays bénéficiaire. Dans 
la mesure où les exportateurs de l’Union sont concernés, ces articles s’appliquent jusqu’au 31 décembre 2017. 

Article 82 

Base de données des exportateurs enregistrés: droits d’accès à la base de données 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. La Commission veille à ce que l’accès au système REX soit accordé conformément au présent article. 

2. La Commission est autorisée à consulter l’ensemble des données. 

3. Les autorités compétentes d’un pays bénéficiaire sont autorisées à consulter les données concernant les exportateurs 
enregistrés par leurs soins. 

4. Les autorités douanières des États membres sont autorisées à consulter les données enregistrées par leurs soins, par 
les autorités douanières des autres États membres et par les autorités compétentes des pays bénéficiaires, ainsi que par la 
Norvège, la Suisse et la Turquie. Cet accès aux données est accordé afin de procéder aux vérifications des déclarations en 
douane en vertu de l’article 188 du code ou aux contrôles a posteriori au titre de l’article 48 du code. 

5. La Commission fournit un accès sécurisé au système REX aux autorités compétentes des pays bénéficiaires.
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6. Lorsqu’un pays ou territoire a été retiré de l’annexe II du règlement (UE) no 978/2012, ses autorités compétentes 
conservent l’accès au système REX aussi longtemps que nécessaire pour leur permettre de respecter leurs obligations au 
titre de l’article 70 du présent règlement. 

7. La Commission met les informations suivantes à la disposition du public avec l’accord de l’exportateur, donné par la 
signature de la case no 6 du formulaire figurant à l’annexe 22-06: 

a) le nom de l’exportateur enregistré; 

b) l’adresse du lieu où l’exportateur enregistré est établi; 

c) les coordonnées telles que spécifiées à la case no 2 du formulaire figurant à l’annexe 22-06; 

d) une désignation indicative des marchandises admissibles au bénéfice du traitement préférentiel, assortie d’une liste 
indicative des chapitres ou positions du système harmonisé, comme indiqué à la case no 4 du formulaire figurant à 
l’annexe 22-06; 

e) le numéro EORI ou numéro d’identification de l’opérateur (TIN) de l’exportateur enregistré. 

Le refus de signer la case no 6 ne constitue pas un motif valable pour refuser l’enregistrement de l’exportateur. 

8. La Commission met systématiquement à la disposition du public les données suivantes: 

a) le numéro de l’exportateur enregistré; 

b) la date à partir de laquelle l’enregistrement est valable; 

c) la date de la révocation de l’enregistrement, le cas échéant; 

d) une indication précisant si l’enregistrement s’applique également aux exportations vers la Norvège, la Suisse ou la 
Turquie; 

e) la date de la dernière synchronisation entre le système REX et le site internet public. 

Article 83 

Base de données des exportateurs enregistrés: protection des données 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Les données enregistrées dans le système REX ne sont traitées qu’aux fins de l’application du schéma SPG établi dans 
la présente sous-section. 

2. Les exportateurs enregistrés reçoivent les informations visées à l’article 11, paragraphe 1, points a) à e), du règlement 
(CE) no 45/2001 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) ou à l’article 10 de la directive 95/46/CE du Parlement 
européen et du Conseil ( 2 ). Ils reçoivent en outre les informations suivantes: 

a) des informations sur la base juridique des opérations de traitement auxquelles les données sont destinées; 

b) le délai de conservation des données. 

Ces informations sont communiquées aux exportateurs enregistrés au moyen d’un avis joint à la demande d’enregis
trement comme exportateur enregistré figurant à l’annexe 22-06. 

3. Toute autorité compétente d’un pays bénéficiaire et toute autorité douanière d’un État membre qui a introduit des 
données dans le système REX sont considérées comme responsables du traitement de ces données.
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La Commission est considérée comme conjointement responsable du traitement de toutes les données afin de garantir que 
l’exportateur enregistré puisse faire valoir ses droits. 

4. Les droits des exportateurs enregistrés concernant le traitement des données stockées dans le système REX, visées à 
l’annexe 22-06 et traitées dans le cadre des systèmes nationaux s’exercent conformément à la législation transposant la 
directive 95/46/CE en ce qui concerne la protection des données en vigueur dans l’État membre qui stocke leurs données. 

5. Les États membres qui reproduisent dans leurs systèmes nationaux les données du système REX auxquelles ils ont 
accès veillent à les tenir à jour. 

6. Les droits des exportateurs enregistrés concernant le traitement de leurs données d’enregistrement par la Commis
sion s’exercent conformément aux dispositions du règlement (CE) no 45/2001. 

7. Toute demande d’un exportateur enregistré en vue d’exercer le droit d’accès, de rectification, d’effacement ou de 
verrouillage des données conformément au règlement (CE) no 45/2001 est adressée au responsable du traitement des 
données et examinée par ce dernier. 

Lorsqu’un exportateur enregistré présente une demande de ce type à la Commission sans qu’il ait tenté d’obtenir ses droits 
auprès du responsable du traitement des données, la Commission transmet cette demande au responsable du traitement 
des données de l’exportateur enregistré. 

Si l’exportateur enregistré n’est pas parvenu à obtenir ses droits auprès du responsable du traitement des données, celui-ci 
adresse la demande à la Commission qui agit en qualité de responsable du traitement. La Commission est habilitée à 
rectifier, effacer ou verrouiller les données. 

8. Les autorités nationales de contrôle de la protection des données et le Contrôleur européen de la protection des 
données, agissant chacun dans le cadre de leurs compétences respectives, coopèrent et assurent le contrôle coordonné des 
données d’enregistrement. 

Agissant chacun dans le cadre de leurs compétences respectives, ils échangent les informations utiles, s’assistent mutuel
lement pour mener les audits et inspections, examinent les difficultés d’interprétation ou d’application du présent 
règlement, étudient les problèmes pouvant se poser lors de l’exercice du contrôle indépendant ou dans l’exercice des 
droits de la personne concernée, formulent des propositions harmonisées en vue de trouver des solutions communes aux 
éventuels problèmes et assurent, si nécessaire, la sensibilisation aux droits en matière de protection des données. 

Article 84 

Obligations de notification applicables aux États membres pour la mise en œuvre du système des exportateurs 
enregistrés (REX) 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

Les États membres notifient à la Commission les noms, adresses et coordonnées de leurs autorités douanières qui: 

a) sont compétentes pour enregistrer les exportateurs et réexpéditeurs des marchandises dans le système REX, pour 
modifier et mettre à jour les données d’enregistrement et pour révoquer l’enregistrement; 

b) sont chargées d’assurer la coopération administrative avec les autorités compétentes des pays bénéficiaires conformé
ment aux dispositions de la présente sous-section, des sous-sections 3 à 9 de la présente section et des sous-sections 2 
et 3 du titre II, chapitre 1, section 2, du règlement délégué (UE) 2015/2446. 

La notification est transmise à la Commission le 30 septembre 2016 au plus tard. 

Les États membres informent immédiatement la Commission des modifications apportées aux informations notifiées au 
titre du premier alinéa. 

Article 85 

Procédure d’enregistrement dans les États membres et procédures d’exportation applicables au cours de la 
période de transition précédant la mise en place du système des exportateurs enregistrés 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Le 1er janvier 2017, les autorités douanières des États membres commencent l’enregistrement des exportateurs 
établis sur leur territoire.
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2. À compter du 1er janvier 2018, les autorités douanières de tous les États membres cessent de délivrer des certificats 
de circulation des marchandises EUR.1 aux fins du cumul au titre de l’article 53 du règlement délégué (UE) 2015/2446. 

3. Jusqu’au 31 décembre 2017, les autorités douanières des États membres délivrent des certificats de circulation des 
marchandises EUR.1 ou des certificats d’origine «formule A» de remplacement à la demande des exportateurs ou 
réexpéditeurs de marchandises qui ne sont pas encore enregistrés. Cette disposition s’applique également si les produits 
originaires expédiés dans l’Union sont accompagnés d’attestations d’origine établies par un exportateur enregistré dans un 
pays bénéficiaire. 

4. À compter du 1 er janvier 2017, les exportateurs de l’Union, enregistrés ou non, établissent des attestations d’origine 
pour les produits originaires inclus dans l’envoi dès lors que la valeur totale n’excède pas 6 000 EUR. 

Les exportateurs, une fois enregistrés, établissent des attestations d’origine pour les produits originaires inclus dans l’envoi 
dès lors que la valeur totale excède 6 000 EUR, à compter de la date de validation de leur enregistrement conformément à 
l’article 86, paragraphe 4, du présent règlement. 

5. Les réexpéditeurs de marchandises qui sont enregistrés peuvent établir des attestations d’origine de remplacement à 
compter de la date à partir de laquelle leur enregistrement est valable conformément à l’article 86, paragraphe 4, du 
présent règlement. Cette disposition s’applique que les marchandises soient accompagnées d’un certificat d’origine «for
mule A» délivré dans le pays bénéficiaire ou d’une déclaration sur facture ou d’une attestation d’origine établie par 
l’exportateur. 

Article 86 

Demande d’enregistrement comme exportateur enregistré 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Pour devenir exportateur enregistré, un exportateur dépose une demande auprès des autorités compétentes du pays 
bénéficiaire où il a son siège ou dans lequel il est établi à titre permanent. 

La demande est introduite au moyen du formulaire prévu à l’annexe 22-06. 

2. Pour devenir exportateur enregistré, un exportateur ou un réexpéditeur de marchandises établi sur le territoire 
douanier de l’Union introduit une demande auprès des autorités douanières de l’État membre. La demande est introduite 
au moyen du formulaire prévu à l’annexe 22-06. 

3. Aux fins des exportations relevant du SPG et des schémas de préférences généralisées de la Norvège, de la Suisse et 
de la Turquie, les exportateurs ne sont tenus de s’enregistrer qu’une seule fois. 

Un numéro d’exportateur enregistré est attribué à l’exportateur par les autorités compétentes du pays bénéficiaire en vue 
d’exporter dans le cadre des SPG de l’Union, de la Norvège et de la Suisse, ainsi que de la Turquie, dans la mesure où ces 
pays ont reconnu comme pays bénéficiaire le pays où l’enregistrement a eu lieu. 

4. L’enregistrement est valable à compter de la date à laquelle les autorités compétentes d’un pays bénéficiaire ou les 
autorités douanières d’un État membre reçoivent une demande complète d’enregistrement, conformément aux para
graphes 1 et 2. 

5. Lorsque l’exportateur est représenté en vue de l’accomplissement des formalités d’exportation et que le représentant 
de l’exportateur est également un exportateur enregistré, ce représentant n’utilise pas son propre numéro d’exportateur 
enregistré. 

Article 87 

Base de données des exportateurs enregistrés: mesures de publicité 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

Aux fins de l’article 70, paragraphe 4, du présent règlement, la Commission publiera sur son site internet la date à 
compter de laquelle les pays bénéficiaires commencent à appliquer le système des exportateurs enregistrés. La Commis
sion tiendra ces informations à jour.
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Article 88 

Enregistrement automatique des exportateurs pour un pays devenant un pays bénéficiaire du schéma SPG de 
l’Union 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

Lorsqu’un pays est ajouté à la liste des pays bénéficiaires énumérés à l’annexe II du règlement (UE) no 978/2012, la 
Commission active automatiquement, dans le cadre de son schéma SPG, les enregistrements de tous les exportateurs 
enregistrés dans ce pays, sous réserve que les données d’enregistrement des exportateurs soient disponibles dans le 
système REX et soient valables au moins pour le SPG de la Norvège, de la Suisse ou de la Turquie. 

Dans ce cas, un exportateur qui est déjà enregistré au moins pour le schéma SPG de la Norvège, de la Suisse ou de la 
Turquie, n’est pas tenu de déposer une demande auprès de ses autorités compétentes pour être enregistré dans le cadre du 
SPG de l’Union. 

Article 89 

Radiation du registre des exportateurs enregistrés 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Tout exportateur enregistré informe sans délai les autorités compétentes du pays bénéficiaire ou les autorités 
douanières de l’État membre de toute modification des informations qu’il a fournies aux fins de son enregistrement. 

2. Tout exportateur enregistré qui ne satisfait plus aux conditions régissant l’exportation de marchandises au titre du 
schéma SPG, ou qui ne souhaite plus exporter les marchandises concernées au titre du schéma SPG, en informe les 
autorités compétentes du pays bénéficiaire ou les autorités douanières de l’État membre. 

3. Les autorités compétentes d’un pays bénéficiaire ou les autorités douanières d’un État membre révoquent l’enregis
trement si l’exportateur enregistré: 

a) n’existe plus; 

b) ne satisfait plus aux conditions d’exportation de marchandises au titre du schéma SPG; 

c) a informé l’autorité compétente du pays bénéficiaire ou les autorités douanières de l’État membre qu’il ne souhaite plus 
exporter de marchandises au titre du schéma SPG; 

d) établit ou fait établir, intentionnellement ou par négligence, une attestation d’origine contenant des informations 
inexactes, et obtient par ce biais, à tort, le bénéfice d’un traitement tarifaire préférentiel. 

4. Les autorités compétentes d’un pays bénéficiaire ou les autorités douanières d’un État membre peuvent révoquer 
l’enregistrement si l’exportateur enregistré ne tient pas à jour ses données d’enregistrement. 

5. La révocation de l’enregistrement produit des effets pour l’avenir, c’est-à-dire qu’elle ne concerne que les attestations 
d’origine établies après la date de la révocation. La révocation de l’enregistrement n’a aucun effet sur la validité des 
attestations d’origine établies avant que l’exportateur enregistré n’ait été informé de la révocation. 

6. L’autorité compétente d’un pays bénéficiaire ou les autorités douanières d’un État membre informent l’exportateur 
enregistré de la révocation de son enregistrement et de la date à partir de laquelle la révocation prend effet. 

7. L’exportateur ou le réexpéditeur des marchandises peut introduire un recours juridictionnel en cas de révocation de 
son enregistrement. 

8. La révocation d’un exportateur enregistré est annulée dans le cas d’une révocation erronée. L’exportateur ou le 
réexpéditeur des marchandises est autorisé à utiliser le numéro d’exportateur enregistré qui lui a été attribué lors de 
l’enregistrement.
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9. L’exportateur ou le réexpéditeur des marchandises dont l’enregistrement a été révoqué peut déposer une nouvelle 
demande d’immatriculation comme exportateur enregistré conformément à l’article 86 du présent règlement. L’exporta
teur ou le réexpéditeur des marchandises dont l’enregistrement a été révoqué conformément au paragraphe 3, point d), et 
au paragraphe 4 ne peut être réenregistré qu’après avoir démontré aux autorités compétentes du pays bénéficiaire ou aux 
autorités douanières de l’État membre qui l’avaient enregistré qu’il a remédié aux manquements qui ont conduit à la 
révocation de son enregistrement. 

10. Les données concernant toute révocation d’enregistrement sont conservées dans le système REX, par l’autorité 
compétente du pays bénéficiaire ou par les autorités douanières de l’État membre qui les ont introduites dans le système, 
pour une période maximale de dix années civiles à compter de celle au cours de laquelle l’enregistrement a été révoqué. 
Après ces dix années civiles, l’autorité compétente du pays bénéficiaire ou les autorités douanières de l’État membre 
suppriment les données. 

Article 90 

Radiation automatique du registre des exportateurs enregistrés lorsqu’un pays est retiré de la liste des pays 
bénéficiaires 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. La Commission révoque tous les enregistrements d’exportateurs enregistrés dans un pays bénéficiaire si ce pays est 
retiré de la liste des pays bénéficiaires visée à l’annexe II du règlement (UE) no 978/2012 ou si les préférences tarifaires 
octroyées au pays bénéficiaire ont été temporairement retirées conformément au règlement (UE) no 978/2012. 

2. Lorsqu’un pays est réintégré dans ladite liste ou lorsque le retrait temporaire des préférences tarifaires octroyées au 
pays bénéficiaire est supprimé, la Commission rétablit les enregistrements de tous les exportateurs enregistrés dans ce pays 
sous réserve que les données d’enregistrement des exportateurs soient disponibles dans le système et soient valables au 
moins dans le cadre du schéma SPG de la Norvège, de la Suisse ou de la Turquie. Dans le cas contraire, les exportateurs 
sont enregistrés à nouveau conformément à l’article 86 du présent règlement. 

3. En cas de révocation des enregistrements de tous les exportateurs enregistrés d’un pays bénéficiaire conformément 
au paragraphe 1, les données relatives aux enregistrements révoqués seront conservées dans le système REX pendant au 
moins les dix années civiles qui suivent celle au cours de laquelle les enregistrements ont été révoqués. Après cette période 
de dix ans, et si le pays concerné n’a pas eu le statut de pays bénéficiaire du schéma SPG de la Norvège, de la Suisse ou de 
la Turquie depuis plus de dix ans, la Commission supprimera du système REX les données relatives aux enregistrements 
révoqués. 

Article 91 

Obligations incombant aux exportateurs 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Les exportateurs et les exportateurs enregistrés ont l’obligation: 

a) de tenir des états comptables appropriés concernant la production/fourniture des marchandises admises au bénéfice du 
traitement préférentiel; 

b) de garder accessibles toutes les pièces justificatives relatives aux matières mises en œuvre dans le processus de 
fabrication; 

c) de conserver tous les documents douaniers relatifs aux matières mises en œuvre dans le processus de fabrication; 

d) de conserver pendant au moins trois ans à compter de la fin de l’année civile d’établissement de l’attestation d’origine, 
ou plus longtemps si la législation nationale l’exige, les registres: 

i) des attestations d’origine qu’ils ont établies; 

ii) des états comptables relatifs aux matières originaires et non originaires, à la production et aux stocks. 

Ces registres et attestations d’origine peuvent être conservés sous forme électronique, mais ils doivent permettre d’assurer 
la traçabilité des matières mises en œuvre dans la fabrication des produits exportés et d’en confirmer le caractère 
originaire.
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2. Les obligations prévues au paragraphe 1 s’appliquent également aux fournisseurs qui remettent aux exportateurs des 
déclarations de fournisseurs certifiant le caractère originaire des marchandises qu’ils fournissent. 

3. Tout réexpéditeur de marchandises, enregistré ou non, qui établit des attestations d’origine de remplacement 
conserve les attestations d’origine initiales qu’il a remplacées pendant au moins trois ans à compter de la fin de 
l’année civile au cours de laquelle l’attestation d’origine de remplacement a été établie, ou plus longtemps si la législation 
nationale l’exige. 

Article 92 

Dispositions générales relatives à l’attestation d’origine 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Une attestation d’origine peut être établie lorsque l’exportation vers l’Union a lieu ou quand elle est assurée. 

Lorsque les produits concernés sont considérés comme originaires du pays exportateur bénéficiaire ou d’un autre pays 
bénéficiaire conformément au deuxième alinéa de l’article 55, paragraphe 4, du règlement délégué (UE) 2015/2446 ou au 
deuxième alinéa de l’article 55, paragraphe 6, dudit règlement, l’attestation d’origine est établie par l’exportateur dans le 
pays exportateur bénéficiaire. 

Lorsque les produits concernés sont exportés sans ouvraison ou transformation ou après avoir été soumis uniquement 
aux opérations décrites à l’article 47, paragraphe 1, point a), du règlement délégué (UE) 2015/2446 et qu’ils ont, dès lors, 
conservé leur origine en application du troisième alinéa de l’article 55, paragraphe 4, et du troisième alinéa de l’article 55, 
paragraphe 6, dudit règlement, l’attestation d’origine est établie par l’exportateur dans le pays bénéficiaire d’origine. 

2. Il est également possible d’établir une attestation d’origine après l’exportation des produits concernés («attestation 
délivrée a posteriori»). Une attestation d’origine ainsi établie a posteriori est recevable si elle est présentée, au plus tard 
deux ans après l’importation, aux autorités douanières dans l’État membre où la déclaration en douane de mise en libre 
pratique a été déposée. 

En cas de fractionnement d’un envoi conformément à l’article 43 du règlement délégué (UE) 2015/2446 et sous réserve 
que le délai de deux ans visé au premier alinéa soit respecté, l’attestation d’origine peut être établie a posteriori par 
l’exportateur du pays d’exportation des produits. Cette disposition s’applique mutatis mutandis si le fractionnement d’un 
envoi a lieu dans un autre pays bénéficiaire ou en Norvège, en Suisse ou en Turquie. 

3. L’attestation d’origine est délivrée par l’exportateur à son client établi dans l’Union et contient les mentions figurant 
à l’annexe 22-07. Elle est rédigée en anglais, en français ou en espagnol. 

Elle peut être établie sur tout document commercial permettant l’identification de l’exportateur et des marchandises 
concernés. 

4. Les paragraphes 1 à 3 s’appliquent mutatis mutandis aux attestations d’origine établies dans l’Union aux fins du 
cumul bilatéral. 

Article 93 

Attestation d’origine en cas de cumul 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Aux fins de la détermination de l’origine des matières mises en œuvre dans le cadre du cumul bilatéral ou régional, 
l’exportateur d’un produit fabriqué à l’aide de matières originaires d’un pays avec lequel le cumul est autorisé se fonde sur 
l’attestation d’origine transmise par le fournisseur de ces matières. Dans ces circonstances, l’attestation d’origine établie par 
l’exportateur porte, selon le cas, la mention «EU cumulation», «regional cumulation», «Cumul UE», «Cumul régional», 
«Acumulación UE» ou «Acumulación regional». 

2. Aux fins de la détermination de l’origine des matières mises en œuvre dans le cadre du cumul au titre de l’article 54 
du règlement délégué (UE) 2015/2446, l’exportateur d’un produit fabriqué à l’aide de matières originaires de Norvège, de 
Suisse ou de Turquie se fonde sur la preuve de l’origine produite par le fournisseur de ces matières, sous réserve que la 
preuve ait été délivrée conformément aux dispositions des règles d’origine du SPG de la Norvège, de la Suisse ou de la 
Turquie, selon le cas. Dans ces circonstances, l’attestation d’origine établie par l’exportateur porte, selon le cas, la mention 
«Norway cumulation», «Switzerland cumulation», «Turkey cumulation», «Cumul Norvège», «Cumul Suisse», «Cumul 
Turquie» ou «Acumulación Noruega», «Acumulación Suiza», «Acumulación Turquía».
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3. Aux fins de la détermination de l’origine des matières mises en œuvre dans le cadre du cumul étendu au titre de 
l’article 56 du règlement délégué (UE) 2015/2446, l’exportateur d’un produit fabriqué à l’aide de matières originaires d’une 
partie avec laquelle le cumul étendu est autorisé se fonde sur la preuve de l’origine produite par le fournisseur de ces 
matières, sous réserve que la preuve ait été délivrée conformément aux dispositions de l’accord de libre-échange conclu 
entre l’Union et la partie concernée. 

Dans ces circonstances, l’attestation d’origine établie par l’exportateur porte la mention «Extended cumulation with 
country x», «Cumul étendu avec le pays x» ou «Acumulación ampliada con el país x». 

S o u s - s e c t i o n 6 

P r o c é d u r e s d e m i s e e n l i b r e p r a t i q u e d a n s l ’ U n i o n a p p l i c a b l e s d a n s l e c a d r e d u s c h é m a S P G 
d e l ’ U n i o n j u s q u ’ à l a d a t e d e l a m i s e e n p l a c e d u s y s t è m e d e s e x p o r t a t e u r s e n r e g i s t r é s 

Article 94 

Présentation et validité des certificats d’origine «formule A» ou des déclarations sur facture et leur présentation 
tardive 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Les certificats d’origine «formule A» ou les déclarations sur facture sont présentés aux autorités douanières des États 
membres d’importation conformément aux procédures relatives à la déclaration en douane. 

2. Les preuves de l’origine restent valables dix mois à compter de la date de délivrance dans le pays d’exportation et 
sont à présenter dans ce même délai aux autorités douanières du pays d’importation. 

Les preuves de l’origine qui sont présentées aux autorités douanières du pays importateur après l’expiration de la période 
de validité peuvent être acceptées aux fins de l’application des préférences tarifaires lorsque le non-respect de la date limite 
de présentation de ces documents est dû à des circonstances exceptionnelles. 

Dans les autres cas de présentation tardive, les autorités douanières du pays d’importation peuvent accepter les preuves de 
l’origine lorsque les produits leur ont été présentés avant l’expiration de cette date limite. 

Article 95 

Remplacement des certificats d’origine «formule A» et des déclarations sur facture 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Lorsque des produits originaires n’ont pas encore été mis en libre pratique et sont placés sous le contrôle d’un 
bureau de douane d’un État membre, ce bureau de douane, sur demande écrite du réexpéditeur, remplace le certificat 
d’origine «formule A» initial ou la déclaration sur facture initiale par un ou plusieurs certificats d’origine «formule A» 
(certificat de remplacement) pour l’envoi de l’ensemble ou d’une partie de ces produits ailleurs dans l’Union européenne, 
en Norvège ou en Suisse. Le réexpéditeur indique dans sa demande si une photocopie de la preuve initiale de l’origine doit 
être jointe au certificat de remplacement. 

2. Ce certificat de remplacement est établi conformément à l’annexe 22-19. 

Le bureau de douane vérifie que le certificat de remplacement est conforme à la preuve initiale de l’origine. 

3. Dans le cas où la demande de certificat de remplacement est effectuée par un réexpéditeur de bonne foi, il n’est pas 
responsable de l’exactitude des énonciations portées sur la preuve initiale de l’origine. 

4. Le bureau de douane invité à délivrer le certificat de remplacement mentionne sur la preuve initiale de l’origine ou 
dans une annexe jointe à celle-ci les poids, les numéros et la nature des produits réexpédiés, ainsi que leur pays de 
destination et y indique les numéros de série du ou des certificats de remplacement correspondants. Il conserve la preuve 
initiale de l’origine pendant au moins trois ans. 

5. Dans le cas des produits bénéficiant de préférences tarifaires en vertu d’une dérogation accordée conformément aux 
dispositions de l’article 64, paragraphe 6, du code, la procédure prévue au présent article ne s’applique que si ces produits 
sont destinés à l’Union.
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Article 96 

Importations par envois échelonnés au moyen de certificats d’origine «formule A» ou de déclarations sur facture 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Lorsqu’à la demande de l’importateur et conformément aux conditions fixées par les autorités douanières de l’État 
membre d’importation, des produits à l’état démonté ou non monté, au sens de la règle générale no 2 a) pour 
l’interprétation du système harmonisé, qui relèvent des sections XVI ou XVII, ou des positions 7308 ou 9406 du 
système harmonisé, sont importés par envois échelonnés, il est permis de ne présenter aux autorités douanières 
qu’une seule preuve de l’origine pour ces produits, lors de l’importation du premier envoi. 

2. À la demande de l’importateur et dans le respect des conditions fixées par les autorités douanières de l’État membre 
d’importation, il est permis de ne présenter aux autorités douanières qu’une seule preuve de l’origine, lors de l’importation 
du premier envoi, lorsque les marchandises: 

a) sont importées dans le cadre d’opérations régulières et continues d’une valeur commerciale significative; 

b) font l’objet d’un même contrat d’achat et que les parties à ce contrat sont établies dans le pays d’exportation ou dans 
les États membres; 

c) sont classées sous le même code (à huit chiffres) de la nomenclature combinée; 

d) proviennent exclusivement d’un même exportateur, sont destinées à un même importateur et sont soumises aux 
formalités d’entrée au même bureau de douane d’un même État membre. 

Cette procédure s’applique pour la période déterminée par les autorités douanières compétentes. 

Article 97 

Exemptions de l’obligation de présenter un certificat d’origine «formule A» ou une déclaration sur facture 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Les produits qui font l’objet de petits envois adressés par des particuliers à des particuliers ou qui sont contenus 
dans les bagages personnels des voyageurs sont admis, en tant que produits originaires, au bénéfice des préférences 
tarifaires du SPG, sans qu’il y ait lieu de présenter de certificat d’origine «formule A» ou de déclaration sur facture, dès lors: 

a) que ces produits: 

i) ne sont pas importés dans le cadre d’une opération à caractère commercial; 

ii) ont été déclarés conformes aux conditions requises pour bénéficier du schéma SPG; 

b) ne soulèvent aucune interrogation quant à la véracité de la déclaration visée au point a) ii). 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère commercial les importations qui satisfont à toutes les 
conditions suivantes: 

a) elles présentent un caractère occasionnel; 

b) elles portent uniquement sur des produits réservés à l’usage personnel ou familial des destinataires ou des voyageurs; 

c) de par la nature et la quantité des produits concernés, elles ne font de toute évidence l’objet d’aucune opération de 
type commercial. 

3. La valeur totale des produits visés au paragraphe 2 ne peut excéder 500 EUR pour ce qui est des petits envois ou 
1 200 EUR pour ce qui est du contenu des bagages personnels des voyageurs.
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Article 98 

Discordances et erreurs formelles dans les certificats d’origine «formule A» ou les déclarations sur facture 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. La constatation de légères discordances entre les mentions portées sur le certificat d’origine «formule A» ou la 
déclaration sur facture et celles qui figurent sur les documents présentés au bureau de douane en vue de l’accomplisse
ment des formalités d’importation des produits n’entraîne pas ipso facto la nullité du certificat ou de la déclaration s’il est 
dûment établi que le document concerné correspond bien aux produits présentés. 

2. Les erreurs formelles manifestes présentes dans un certificat d’origine «formule A», un certificat de circulation des 
marchandises EUR.1 ou une déclaration sur facture n’entraînent pas le refus du document si ces erreurs ne sont pas de 
nature mettre en doute l’exactitude des déclarations figurant dans ledit document. 

S o u s - s e c t i o n 7 

P r o c é d u r e s d e m i s e e n l i b r e p r a t i q u e d a n s l ’ U n i o n a p p l i c a b l e s d a n s l e c a d r e d u s c h é m a S P G 
d e l ’ U n i o n à c o m p t e r d e l a d a t e d e l a m i s e e n p l a c e d u s y s t è m e d e s e x p o r t a t e u r s e n r e g i s t r é s 

Article 99 

Validité de l’attestation d’origine 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Une attestation d’origine est établie pour chaque envoi. 

2. L’attestation d’origine est valable douze mois à compter de la date à laquelle elle est établie. 

3. Une même attestation d’origine peut couvrir plusieurs envois, pourvu que les marchandises concernées: 

a) soient des produits à l’état démonté ou non monté, au sens de la règle générale no 2 a) pour l’interprétation du 
système harmonisé; 

b) relèvent des sections XVI ou XVII, ou des positions 7308 ou 9406 du système harmonisé; et 

c) soient destinées à l’importation par envois échelonnés. 

Article 100 

Admissibilité de l’attestation d’origine 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

Pour que les importateurs puissent prétendre au bénéfice du schéma SPG lors de la déclaration d’une attestation d’origine, 
les marchandises doivent avoir été exportées à la date ou à compter de la date à laquelle le pays bénéficiaire à partir 
duquel les marchandises sont exportées a commencé l’enregistrement des exportateurs conformément à l’article 79 du 
présent règlement. 

Lorsqu’un pays est admis ou réadmis au statut de pays bénéficiaire pour les produits visés au règlement (UE) no 
978/2012, les marchandises originaires de ce pays bénéficient du schéma de préférences généralisées dès lors qu’elles 
ont été exportées du pays bénéficiaire en question à la date ou à compter de la date à laquelle ce pays bénéficiaire a 
commencé à appliquer le système des exportateurs enregistrés visé à l’article 70, paragraphe 3, du présent règlement. 

Article 101 

Remplacement de l’attestation d’origine 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Lorsque des produits originaires n’ont pas encore été mis en libre pratique et sont placés sous le contrôle d’un 
bureau de douane d’un État membre, le réexpéditeur peut remplacer l’attestation d’origine initiale par une ou plusieurs 
attestations d’origine de remplacement pour l’envoi de l’ensemble ou d’une partie de ces produits vers un autre point du 
territoire douanier de l’Union ou en Norvège ou en Suisse. 

L’attestation de remplacement est établie conformément aux exigences définies à l’annexe 22-20.
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Des attestations d’origine de remplacement ne peuvent être établies que si l’attestation d’origine initiale a été établie 
conformément aux articles 92, 93, 99 et 100 du présent règlement et à l’annexe 22-07. 

2. En ce qui concerne les produits originaires à expédier vers un autre point du territoire de l’Union, le réexpéditeur 
doit être enregistré aux fins de l’établissement des attestations d’origine de remplacement dès lors que la valeur totale des 
produits originaires de l’envoi initial à fractionner excède 6 000 EUR. 

Toutefois, les réexpéditeurs qui ne sont pas enregistrés peuvent établir des attestations d’origine de remplacement dès lors 
que la valeur totale des produits originaires de l’envoi initial à fractionner excède 6 000 EUR, à condition de joindre une 
copie de l’attestation d’origine initiale établie dans le pays bénéficiaire. 

3. Seuls les réexpéditeurs enregistrés dans le système REX peuvent établir des attestations d’origine de remplacement en 
ce qui concerne des produits à envoyer vers la Norvège ou la Suisse. 

4. L’attestation d’origine de remplacement est valable douze mois à compter de la date à laquelle l’attestation d’origine 
initiale a été établie. 

5. Les paragraphes 1 à 4 s’appliquent aussi aux attestations remplaçant des attestations d’origine de remplacement. 

6. Lorsque des produits bénéficient de préférences tarifaires en vertu d’une dérogation accordée conformément aux 
dispositions de l’article 64, paragraphe 6, du code, la procédure de remplacement prévue au présent article ne peut être 
appliquée que si ces produits sont destinés à l’Union. 

Article 102 

Principes généraux et précautions à prendre par le déclarant 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Lorsqu’un déclarant sollicite un traitement préférentiel au titre du schéma SPG, il fait référence à l’attestation 
d’origine dans la déclaration en douane de mise en libre pratique. La référence à l’attestation d’origine sera sa date 
d’établissement au format «AAAAMMJJ», où «AAAA» correspond à l’année, «MM» au mois et «JJ» au jour. Si la valeur totale 
des produits originaires inclus dans l’envoi excède 6 000 EUR, le déclarant indique également le numéro de l’exportateur 
enregistré. 

2. Si le déclarant sollicite l’application du schéma SPG conformément au paragraphe 1 sans disposer de l’attestation 
d’origine au moment de l’acceptation de la déclaration en douane de mise en libre pratique, cette déclaration est 
considérée comme incomplète au sens de l’article 166 du code et traitée comme telle. 

3. Avant de déclarer des marchandises aux fins de leur mise en libre pratique, le déclarant veille scrupuleusement à ce 
que lesdites marchandises répondent aux conditions fixées dans la présente sous-section, dans les sous-sections 3 à 9 de la 
présente section et dans les sous-sections 2 et 3 du titre II, chapitre 1, section 2, du règlement délégué (UE) 2015/2446; à 
cette fin, il vérifie notamment: 

a) en consultant le site internet public, que l’exportateur est enregistré dans le système REX, dès lors que la valeur totale 
des produits originaires inclus dans l’envoi excède 6 000 EUR; et 

b) que l’attestation d’origine est établie conformément à l’annexe 22-07 du règlement délégué (UE) 2015/2446. 

Article 103 

Exemptions de l’obligation de fournir une déclaration d’origine 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. L’obligation d’établir et de produire une attestation d’origine ne s’applique pas: 

a) aux produits faisant l’objet de petits envois de particulier à particulier dont la valeur totale n’excède pas 500 EUR; 

b) aux produits contenus dans les bagages personnels des voyageurs dont la valeur totale n’excède pas 1 200 EUR. 

2. Les produits visés au paragraphe 1 répondent aux conditions suivantes: 

a) il s’agit d’importations dépourvues de tout caractère commercial;

FR 29.12.2015 Journal officiel de l’Union européenne L 343/609



 

b) ils ont été déclarés comme répondant aux conditions requises pour bénéficier du schéma SPG; 

c) il n’existe aucun doute quant à la véracité de la déclaration visée au point b). 

3. Aux fins du paragraphe 2, point a), sont considérées comme dépourvues de tout caractère commercial les impor
tations qui répondent à toutes les conditions suivantes: 

a) elles présentent un caractère occasionnel; 

b) elles portent uniquement sur des produits réservés à l’usage personnel ou familial des destinataires ou des voyageurs; 

c) de par la nature et la quantité des produits concernés, elles ne font de toute évidence l’objet d’aucune opération de 
type commercial. 

Article 104 

Discordances et erreurs formelles dans les déclarations d’origine; présentation tardive des attestations d’origine 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. La constatation de légères discordances entre les mentions portées sur une attestation d’origine et celles qui figurent 
sur les documents présentés aux autorités douanières en vue de l’accomplissement des formalités d’importation des 
produits n’entraîne pas ipso facto la nullité de l’attestation d’origine s’il est dûment établi que le document correspond 
bien aux produits concernés. 

2. Les erreurs formelles manifestes, telles que les fautes de frappe, présentes dans une attestation d’origine n’entraînent 
pas le refus du document si ces erreurs ne sont pas de nature à mettre en doute l’exactitude des déclarations figurant dans 
ledit document. 

3. Les attestations d’origine qui sont présentées aux autorités douanières du pays importateur après l’expiration de la 
période de validité visée à l’article 99 du présent règlement peuvent être acceptées aux fins de l’application des préférences 
tarifaires lorsque le non-respect de la date limite de présentation de ces documents est dû à des circonstances excep
tionnelles. Dans les autres cas de présentation tardive, les autorités douanières du pays d’importation peuvent accepter les 
attestations d’origine lorsque les produits leur ont été présentés avant cette date limite. 

Article 105 

Importation par envois échelonnés effectuée au moyen d’attestations d’origine 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. La procédure visée à l’article 99, paragraphe 3, du présent règlement s’applique pour une période déterminée par les 
autorités douanières des États membres. 

2. Les autorités douanières des États membres d’importation chargées de superviser les mises en libre pratique 
successives vérifient que les envois successifs correspondent aux produits à l’état démonté ou non monté pour lesquels 
l’attestation d’origine a été établie. 

Article 106 

Suspension de l’application de la préférence 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. En cas de doute quant au caractère originaire des produits, les autorités douanières peuvent demander au déclarant 
de produire, dans un délai raisonnable indiqué par elles, tout élément de preuve dont il dispose aux fins de la vérification 
de l’exactitude de l’indication de l’origine figurant dans la déclaration, ou le respect des conditions fixées à l’article 43 du 
règlement délégué (UE) 2015/2446. 

2. Les autorités douanières peuvent suspendre l’application de la mesure relative à la préférence tarifaire pour la durée 
de la procédure de vérification instituée à l’article 109 du présent règlement: 

a) si les informations fournies par le déclarant sont insuffisantes pour confirmer le caractère originaire des produits ou le 
respect des conditions fixées à l’article 42 du règlement délégué (UE) 2015/2446 ou à l’article 43 de ce règlement;

FR L 343/610 Journal officiel de l’Union européenne 29.12.2015



 

b) si le déclarant ne répond pas dans le délai imparti pour la communication des informations visées au paragraphe 1. 

3. Dans l’attente soit des informations à fournir par le déclarant, visées au paragraphe 1, soit des résultats de la 
procédure de vérification visée au paragraphe 2, il est proposé à l’importateur de procéder à la mainlevée des produits, 
sous réserve de toute mesure conservatoire jugée nécessaire. 

Article 107 

Refus d’octroyer la préférence tarifaire 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Les autorités douanières de l’État membre d’importation refusent d’octroyer les préférences tarifaires, sans avoir à 
demander d’éléments de preuve supplémentaires ou à envoyer de demande de vérification au pays bénéficiaire lorsque: 

a) les marchandises ne sont pas identiques à celles qui sont indiquées dans l’attestation d’origine; 

b) le déclarant ne présente pas d’attestation d’origine pour les produits concernés, lorsque celle-ci est requise; 

c) sans préjudice de l’article 78, paragraphe 1, point b), et de l’article 79, paragraphe 3, du présent règlement, l’attestation 
d’origine que détient le déclarant n’a pas été établie par un exportateur enregistré dans le pays bénéficiaire; 

d) l’attestation d’origine n’a pas été établie conformément à l’annexe 22-07; 

e) les conditions de l’article 43 du règlement délégué (UE) 2015/2446 ne sont pas réunies. 

2. À la suite de l’envoi d’une demande de vérification au sens de l’article 109 aux autorités compétentes du pays 
bénéficiaire, les autorités douanières de l’État membre d’importation refusent d’octroyer les préférences tarifaires lorsque: 

a) la réponse qu’elles ont reçue indique que l’exportateur n’était pas habilité à établir l’attestation d’origine; 

b) la réponse qu’elles ont reçue indique que les produits concernés ne sont pas originaires d’un pays bénéficiaire ou que 
les conditions de l’article 42 du règlement délégué (UE) 2015/2446 n’ont pas été respectées; 

c) elles avaient des doutes fondés quant à la validité de l’attestation d’origine ou à l’exactitude des informations fournies 
par le déclarant en ce qui concerne la véritable origine des produits en question lorsqu’elles ont formulé la demande de 
vérification, et que l’une des deux conditions suivantes est remplie: 

i) elles n’ont reçu aucune réponse dans les délais impartis conformément à l’article 109 du présent règlement; ou 

ii) les réponses reçues aux questions soulevées dans leur demande ne sont pas satisfaisantes. 

S o u s - s e c t i o n 8 

C o n t r ô l e d e l ’ o r i g i n e d a n s l e c a d r e d u s c h é m a S P G d e l ’ U n i o n 

Article 108 

Obligations des autorités compétentes relatives au contrôle de l’origine à compter de la date de la mise en place 
du système des exportateurs enregistrés 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Afin d’assurer le respect des règles relatives au caractère originaire des produits, les autorités compétentes du pays 
bénéficiaire procèdent: 

a) à des vérifications du caractère originaire des produits, à la demande des autorités douanières des États membres; 

b) à des contrôles réguliers des exportateurs, de leur propre initiative.
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Le premier alinéa s’applique, mutatis mutandis, aux demandes adressées aux autorités de la Norvège et de la Suisse aux 
fins de la vérification des attestations d’origine de remplacement établies sur leur territoire, par lesquelles lesdites autorités 
sont invitées à renforcer leur coopération avec les autorités compétentes du pays bénéficiaire. 

Le cumul étendu n’est permis, en vertu de l’article 56 du règlement délégué (UE) 2015/2446, que dans le cas où un pays 
ayant conclu avec l’Union un accord de libre-échange encore en vigueur accepte d’apporter au pays bénéficiaire un 
soutien en matière de coopération administrative équivalent à celui qu’il apporterait aux autorités douanières des États 
membres conformément aux dispositions concernées dudit accord de libre-échange. 

2. Les contrôles visés au paragraphe 1, point b), visent à garantir que les exportateurs se conforment en permanence à 
leurs obligations. Leur périodicité est déterminée sur la base de critères appropriés d’analyse des risques. À cette fin, les 
autorités compétentes des pays bénéficiaires demandent aux exportateurs de fournir des copies ou une liste des attesta
tions d’origine qu’ils ont établies. 

3. Les autorités compétentes des pays bénéficiaires sont en droit d’exiger tout élément de preuve et de procéder à des 
vérifications de la comptabilité de l’exportateur et, le cas échéant, des producteurs qui l’approvisionnent, y compris dans 
leurs locaux, ainsi que de procéder à tout autre contrôle qu’elles estiment approprié. 

Article 109 

Contrôle a posteriori des attestations d’origine et des attestations d’origine de remplacement 

(Article 64, paragraphe 1, du code) 

1. Le contrôle a posteriori des attestations d’origine ou des attestations d’origine de remplacement est effectué par 
sondage ou chaque fois que les autorités douanières des États membres ont des doutes fondés en ce qui concerne 
l’authenticité de ces documents, le caractère originaire des produits concernés ou le respect des autres conditions 
fixées dans la présente sous-section, dans les sous-sections 3 à 9 de la présente section et dans les sous-sections 2 et 
3 du titre II, chapitre 1, section 2, du règlement délégué (UE) 2015/2446. 

Lorsque les autorités douanières d’un État membre sollicitent la coopération des autorités compétentes d’un pays 
bénéficiaire pour vérifier la validité des attestations d’origine, le caractère originaire des produits, ou les deux, elles 
indiquent, le cas échéant, dans leur demande, les raisons pour lesquelles elles ont des doutes fondés quant à la validité 
de l’attestation d’origine ou du caractère originaire des produits. 

Une copie de l’attestation d’origine ou de l’attestation d’origine de remplacement et tout autre renseignement ou 
document suggérant que les informations figurant dans cette attestation ou cette attestation de remplacement sont 
inexactes peuvent être transmis à l’appui de la demande de vérification. 

L’État membre auteur de la demande fixe un délai initial de six mois, à compter de la date de la demande de vérification, 
pour la communication des résultats correspondants; toutefois, dans le cas des demandes adressées à la Norvège ou à la 
Suisse aux fins de la vérification des attestations d’origine de remplacement établies sur leur territoire sur la base 
d’attestations d’origine établies dans un pays bénéficiaire, le délai susmentionné est porté à huit mois. 

2. En cas de doutes fondés, si aucune réponse n’a été reçue à l’expiration du délai indiqué au paragraphe 1 ou que les 
renseignements fournis dans la réponse ne sont pas suffisants pour déterminer l’origine réelle des produits, une deuxième 
communication est adressée aux autorités compétentes. Le délai supplémentaire fixé dans cette communication ne dépasse 
pas six mois. Si, après cette deuxième communication, les résultats du contrôle ne sont pas portés à la connaissance des 
autorités demanderesses dans un délai de six mois à compter de la date d’envoi de la deuxième communication ou que ce 
résultat ne permet pas de se prononcer sur l’authenticité du document en cause ou sur l’origine réelle des produits, 
lesdites autorités refusent d’octroyer le bénéfice des préférences tarifaires. 

3. Lorsque la procédure de contrôle visée au paragraphe 1 ou toute autre information disponible semble indiquer qu’il 
y a transgression des règles d’origine, le pays d’exportation bénéficiaire, agissant de sa propre initiative ou à la demande 
des autorités douanières des États membres ou de la Commission, mène les enquêtes nécessaires ou prend des dispo
sitions pour que ces enquêtes soient menées avec la diligence qui s’impose en vue de détecter et de prévenir pareilles 
transgressions. Dans ce contexte, la Commission ou les autorités douanières des États membres peuvent participer 
auxdites enquêtes.
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